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ORGANE D E LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS CHRÉTIENS DES CHEMINOTS DE FRANCE ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

HOUUELLES MEI1 ACES 
pour le M i n de Fer 

Une nouvelle source d'inquiétudes vient de 
s'ajouter à celles que nous évoquions ici même 
le mois dernier en procédant à un premier 
inventaire de l'expérience PINAY. Il s'agit 
des conséquences que risquent d'avoir pour 
la S. N. C. F. certaines mesures intervenues 
récemment à l'initiative du Ministre des Tra­
vaux publics et des Transports et modifiant 

assez profondément les positions respectives du Rail et de la 
Route vis-à-vis de la loi. 

Parmi ces mesures, citons en premier lieu l'avenant à la 
Convention du 31 août 1937 que nous analysons d'autre part (1) 
et qui introduit dans les textes organiques régissant la S. N. C. F. 
des dispositions financières aliénant, dans des proportions difficiles 
à évaluer au prime abord, l'indispensable autonomie de gestion 
de la Société. Cette subvention d'équilibre créée par l'article 18 
nouveau de la Convention au titre de garantie financière de l'Etat 
est une aumône à peine déguisée qui place la S. N. G. F. dans la 
position humiliante d'établissement assisté, alors même que celui-ci 
peut faire honneur à ses affaires par des procédés normaux. Car 
il ne fait aucun doute que, désormais, cette garantie jouera à 
tout propos, notamment chaque fois qu'un relèvement de tarifs 
s'avérera nécessaire. Le maintien, à ce même article 18, d'une 
procédure d'appel à la Couverture, par voie d'indemnité compen­
satrice, du déficit tarifaire ne doit pas nous faire illusion. Cette 
procédure est maintenant assortie de conditions qui la rendent 
pratiquement inaccessible. On lui préférera toujours la solution 
commode de la Subvention d'équilibre, compte tenu de ce que 
celle-ci, ne figurant 'pas dans les recettes d'exploitation (art. 21), 
ne peut influencer les résultats de l'exercice et, par conséquent, 
entrer en ligne de compte pour le calcul de la prime d'exploi­
tation due au personnel en vertu des dispositions de l'article 36 
nouveau. 

Et il n'y a pas que cela. Reprenant partiellement certaines 
dispositions du projet PINAY, l'avenant dégage la S. N. C. F. 
de 60 % de ses charges d'entretien de la voie, des ouvrages d'art 
et de la signalisation (art. 19), à charge par elle de compenser 
ces libéralités par le versement au Trésor d'une sorte de taxe 
de péage calculée sur le montant des recettes d'exploitation 
(art. 19 bis). Nous avons toujours combattu avec la plus grande 
vigueur de semblables dispositions qui nous paraissent incompa­
tibles avec les principes fondamentaux qui ont présidé à la 
constitution de la S.N.C.F. M. BICHET, dans son rapport, les 
avait'écartées et le Conseil économique, se rangeant à nos raisons, 
en avait fait autant. Les gens quelque peu avertis ont compris 
qu'il s'agissait là d'un engrenage menant tout droit au « Budget 
annexe des Chemins de fer », formule condamnée par l'expérience 
du réseau de l'Etat. 

Appelé à se prononcer sur ces textes, le Conseil d'adminis­
tration de la S. N. C. F. les a purement et simplement avalisés 
(qui en aurait douté ? ) , se contentant de quelques timides obser­
vations de détail. On comprendra aisément que les administrateurs 
représentant le personnel ne se soient pas associés à ce geste 
imprudent. La suite des événements prouvera qu'ils ont eu raison. 

A peine nous avait-il fait le coup de l'avenant que M. André 
MORICE créait à la S. N. C. F. de nouveaux soucis en exigeant 
d'elle, par voie d'économies d'exploitation ( ? ) , la résorption en 
cinq ans de son déficit résiduel estimé pour l'année en cours 
(après application de l'avenant) à 25 milliards environ. On croit 
rêver ! 

Enfin vient d'éclater l'affaire des gares-centres. On sait quelles 
pressions a subi le'Ministre, ces derniers temps, de la part des 
routiers qui ne demandaient rien moins qu'à se substituer à la 
S. N. C. F. dans la régulation du trafic autour des agences. Au 
moment où nous mettons sous presse, nous n'avons pas encore en 
mains le texte de la décision ministérielle du 16 juillet réglant 
les rapports rail-route dans l'exploitation des gares-centres. Nous 
savons seulement que les routiers n'ont obtenu que des satisfac­
tions secondaires. N'est-ce pas déjà trop ? L'expérience des gares-
centres n'était valable, à nos yeux, que dans des conditions où 
elle était engagée. Encore représentait-elle de gros risques sur 

A. PAILLIEUX.
Secrétaire général. 

(1) Le texte définitif de l'avenant nous est parvenu trop tard pour 
permettre une analyse critique sérieuse. Celle-ci figurera dans ' notre 
prochain numéro. 

(Suite en page 5.) 

T O U T reste à faire 
M. PINAY

pour gagner la confiance des Travailleurs 
• /EXPERIENCE PINAY » 

a maintenant S mois 
— la C.P.T.C. n'a ja­

mais caché les inquiétudes que 
lui inspirait une expérience « li­
bérale » de ce genre et le peu de 
confiance qu'elle avait en sa 
réussite. Il est déjà possible de 
« faire le point », non pas sur 
les intentions du gouvernement 

mais sur les résultats acquis. 

LA BAISSE ? 

M ALGRE une 
orchestration de 
premier ordre, par la 
presse, la radio, les 
dis­

cours officiels et les étiquettes 
tricolores « D. d. P. » la baisse 
n'a guère été sensible au porte-
monnaie des ménagères. Les in­
dices officiels, malgré la sollici­
tude que l'on a porté à certains 
articles qui y figurent (détaxation 
de la pomme de terre et du porc 
par exemple) ne marquent pas 
sérieusement la baisse : 1 % en 
juin, 3,64 % depuis février. Il 
semble bien qu'il ne faille guère 
attendre plus dans l'avenir. La 
troisième tranche de la récolte 
de vin de 1951 a d'ailleurs été 
« débloquée » avec une augmen­
tation de 40 francs au degré-
hecto. Les prix du blé et de la 
betterave ne seront-ils pas re­
levés pour la campagne 1952, 
alors ! le vin, le pain, le sucre, 
baisseront-ils ? La viande reste 
une denrée de luxe pour les tra­
vailleurs et malgré une crise 
croissante dans le textile, celui-ci 
n'a pas baissé au stade du détail. 

Si la vie n'a guère baissé, cette 
campagne a cependant eu un ré­
sultat qui n'était peut-être pas 
celui recherché par les commer­
çants, « défense du franc » c'est 
le ralentissement de l'activité 
économique. Il y a mévente dans 
un certain nombre de secteurs 
et même ça et là, amorce de crise 
économique, c'est ce qui permet 
à M. SAUVY (Economiste mem­
bre du Conseil économique), de 
dire qu'actuellement'<rles vérita­
bles efforts ne s'exercent pas en 
vue de faire baisser les prix, 
mais en vue d'empêcher la 
baisse » . 

FAILLITE 
DU « LIBERALISME » 

N OUS voilà prévenus, 
nous n'avons pas 
d'illusions à nous 
faire, le libéralisme intégral est incapable de 

faire baisser le coût de la 
vie. M. - PINAY lui-même en a fait la
preuve en taxant les fruits et 
légumes qui avaient fait un 
« boom » formidable par la spé­
culation de ses très libéraux 
amis producteurs et intermédiai­
res.

Le seul moteur « du Profit » 
est incapable de tirer de l'ornière 
le char de l'économie française 
et le réveil sera extrêmement 
brutal si l'on ne se décide pas 
en haut lieu à abandonner une 
doctrine périmée pour employer 
des méthodes de planification et 
éventuellement de contrainte 
contre ceux qui n'ont rien appris 
ni rien oubliés.

Le Conseil économique par 
l'adoption par 133 voix contre 
15 (C. G. T.) du rapport Phillip, 
le 25 juin dernier, a d'ailleurs 
été extrêmement sévère pour la 
politique libérale du gouverne­
ment. La résolution adoptée 
serait à citer en entier — elle 
déclare notamment :

« La baisse des prix devrait 
atteindre 8 à 10 %... »

« ... Une politique s'appliquant 
aux manifestations de l'inflation 
et non à ses causes ne peut à elle 
seule remédier à la situation. » 

L'ECHELLE MOBILE 

M ' 

PINAY a-t-il la 
possibilité et la 
volonté de s'atta-quer 
aux causes de l'in­flation : Réduction des prix de 

revient, allégement de la distri­
bution, réforme liscale, charges 
du réarmement, contrôles des en­
tentes et prix imposés. L'avenir 
nous le dira, mais nous n'y 
croyons pas... car nous sommes 
bien obligés de constater que, 
jusqu'à ce jour, son action a eu 
surtout pour objet de « bloquer » 
les salaires en fixant à 142 l'in­
dice de référence de l'échelle 
mobile. Il lui apparait peut-être 
que c'est là un bon moyen d'em­
pêcher l'inflation, c'est une for­
mule que nous avons déjà connue 
(les travailleurs n 'ont pas la 
mémoire si courte que cela) et 
que nous n'admettrons pas plus 
qu'autrefois. Il est faux de pré­
tendre aujourd'hui que l'échelle 
mobile est « inflationniste ». M. 
SAUVY précise même « la géné­
ralisation de l'échelle mobile aux 
rentes, retraites, etc., rendrait 
l'inflation si peu productive pour 
les intermédiaires qu'elle ne pour­
rait plus fonctionner. » 

ET MAINTENANT... 

M AINTENANT... comme avant, 
nous restons partisans 

d'une baisse des prix 
réelle, car l'inflation n'a jamais 

profité aux travailleurs, mais 
nous n'entendons pas pour au­
tant faire les frais de « l'expé­
rience ». 

Maintenant ?... Tout reste à 
faire. 

La Baisse, la réforme fiscale, 
l'assainissement de la distribu­
tion, une échelle mobile qui ne 
soit pas un blocage des salaires. 

Les cheminots, avec tous les 
travailleurs, auront à lutter pour 
ces objectifs, pour le maintien 
de leur pouvoir d'achat. Ils au­
ront aussi à lutter dans leur 
procession pour les aménage­
ments nécessaires, harmonisa­
tion, prime, indemnité, etc. 

Us auront à veiller à ce que 
(comme l'a demandé le Conseil 
économique) « l'équilibre du bud­
get (de la S.N.C.F.) ne se réalise' 
pas au détriment de leurs condi­
tions de rémunération ou de tra­
vail ». 

Le gouvernement doit savoir 
que la classe ouvrière ne donne 
pas « sa confiance » facilement... 
il faut la mériter, il doit aussi 
savoir qu'il n'est plus possible, 
en 1952, de gouverner contre la 
classe ouvrière. 

A l'inverse d'un journal étran­
ger qui écrivait récemment, re­
prenant un slogan de M. 
THIERS, la « République sera 
conservatrice ou ne sera pas », 
Nous affirmons bien 

haut : Si la République reste 
« conser­ vatrice »{ c'est 
alors qu'elle ris­que de ne plus 
être. P. BUTET.

Un de nos meilleurs
d'outre-mer

 Militant
s  
disparait R o b e r t R À K O T O N I A I N A 

Secrétaire général du Syndicat C. F. T. C. des cheminots malgaches 

m e u r t à P a r i s a u c o u r s d ' u n e m i s s i o n s y n d i c a l e 

Venu en France pour partici­
per au Congrès de la Fédéra­
tion des Cheminots, notre bon 
camarade Robert RAKOTONIAI­
NA y a trouvé une brusque fin 
qui a plongé dans la conster­
nation les nombreux amis qu'il 
comptait tant à Tananarive 
qu'à Paris. Arrivé par la voie 
des airs, le 23 mai, il avait fait, 
dans la vaste salle de la Mutua­
lité, remplie de plus de 600 dé­
légués, une entrée triomphale 
pour prendre aussitôt une part 
active aux travaux du Congrès. 
Rien ne laissait présager alors 
le pénibl-e événement qui devait 
se produire quelques jours plus 
tard, alors qu'apparemment 
remis d'une crise de diabète 
qui avait nécessité son admis­
sion à l'hôpital de la Pitié; il 
se disposait à prendre, chez  
Tune de ses filles, habitant Pa­
ris, quelques semaines de repos 
à la fois nécessaires et bien 
gagnées. Une crise cardiaque, 
particulièrement douloureuse et 
qu'il essaya de surmonter avec 
son énergie habituelle, devait 
remporter en moins de 48 heu­
res, le 27 juin, à 11 heures du 
matin. 

Robert RAKOTONIAINA tenait 
une place importante dans la 
vie syndicale à Madagascar. 

Lorsqu'en octobre 1948 j'arrivais 
à Tananarive pour alter porter 
à nos vaillants pionniers dans 
la grande ile les encourage­
ments de la C. F. T. C., il fut 
du petit groupe qui m'accueilli 
à Isotra et je n'oublierai jamais 
avec quelle chaleur, avec quel­
le ardente conviction il procla­
ma sa foi dans le triomphe 'du 
syndicalisme chrétien à Mada­
gascar. Quelques jours plus 
tard, en gare de Tananarive, 
devant la plaque commémora-
tiv-e des cheminots victimes de 
la rébellion de 1947, c'est dans 
la collaboration franco-malga­
che, fraternelle et féconde, qu'il 
exprimait son inébranlable con. 
fiance. Au moment où je quit­
tais l'ile, tes bases d'un syn­
dicat mixte, groupant les che­
minots malgaches et ceux déta­
chés de la métropole, étaient 
jetées sur lesquelles eut tôt fait 
de s'édifier un groupement syn. 
dical solide et efficace que pré» 
side avec l'autorité la plus in­
contestée notre excellent ami 
RICQUEBOURG. 

Notre bon camarade Robert 
nous quitte en pleine activité, 
au moment où il commençait à 
recueillir les fruits de ses pa­
tients efforts. Nul doute qu'il 

(Suite en page 2.) 

L E CHEMINOT 
DE FRANCE 

CFC 



RAKOTONIAINA 
(Suite de la première page) 

eut rapporté de son voyage en 
France des impressions de na­
ture a le fortifier dans ses 
convictions et à stimuler son 
zèle au milieu de ses camarades 
de travail qui subissaient l'in­
fluence de son verbe convain­
quant. Le 5 juin, à la direction 
de l'Office des Chemins de fer 
d'outre-mer, il avait plaidé, 
avec beaucoup d'éloquence et 
de sagacité, la cause des chemi­
nots malgaches ; des résultats 
appréciables sont attendus de ce 
très important entretien. Com­me 
notre camarade aurait été 
heureux de rendre compte de 
tout cela à ses mandants, si 
justement inquiets de l'évolu­
tion des choses concernant leur 
statut professionnel ! 

A la famille endeuillée de 
Robert RAKOTONIAINA, à son 
autre famille, la grande famille 
syndicale chrétienne de Mada­
gascar, je tiens à dire ici la 
peine profonde que m'a causée 
la mort de ce bon militant qui 
était aussi pour moi un ami, 
d'autant plus cher qu'il appar­
tenait à ce peuple malgache 
que les circonstances m'ont ap­
pris à aimer et qu'il militait 
loin de nous. 

Que Dieu récompense ce bon 
et loyal serviteur de la noble 
cause du syndicalisme chrétien. 

A. PAILLIEUX,
Vice-Présittent de la C.F.T.C. 

chargé des T.O.M. 

Il 

D O C U M E N T A T I O N 
ATTRIBUTION D'UNE CARTE 

A PARCOURS LIMITE 
AUX RETRAITES TITULAIRES 

DE LA MEDAILLE DE VERMEIL 

Extrait de la lettre 
Direction du personnel 

Pt N" 6710 du 19 juin 1952 

vient d'être décidé d'accorder 
 caria à parcours limité aux une „retraités titulaires de la Médaille 

d'Honneur de vermeil et bénéficiaires 
dos facilités de circulation régle­
mentaires. 

Cette carte pourra comprendre une 
ligne à partir, ou de part et d'autre 
de la gare desservant le domicile de 
l'intéressé comportant un parcours 
maximum de îou km. 

Dans le cas où la gare domiciliaire 
de lex-agent est le centre de plu­
sieurs embrancliements le parcours 
total pourra être réparti sur trois 
branches au maximum 

En ce qui concerne Paris et la ban­
lieue, les gares de Paris étant consi­
dérées comme des gares communes 
du point de vue du trafic voyageurs, il 
peut être demandé : 

— Cartes au départ de Paris : trois 
branches quelconques totalisant au 
maximum ioo km : 

— Cartes au départ de ja banlieue : 
comme au départ de Paris mais le 
parcours de la résidence à Paris 
venant en déduction du- parcours 
total de ioo km, 

l-es bénéficiaires devront présenter 
leur demandé a l'arrondissement de 
l'EX qui gère la gare desservant leur 
domicile (le cas échéant par l'inter­
médiaire dé celte gare) en indiquant 
(dans les limites ci-dessus) les par-
cour.- qu'ils désirent obtenir et en 
justifiant qu'ils soni bien titulaires 
de la Médaille de Vermeil (en pré­
sentant leur titre soit à l'arrondisse­
ment, soit tout au moins à la gare 
desservant leur domicile) qui, en 
transmettant la demande, devra cer­
tifier avoir opéré la constatation né­
cessaire. 

Dans le cas où la limite de 100 km. 
est atteinte entre ,deux gares, il y 
aura lieu de prendre comme termi­
nus la gare en deçà de cette limite. 

L'arrondissement devra établir des 
cartes modèles ? A, avec vignette 
annuelle, en Jalonnant, de façon très 
précise, les parcours autorisés. Men­
tion en sera portée sur la fiche 2 P il 
de l'intéresse. 

Le choix du parcours ne pourra 
être modifié que sur justification 
d'un motif sérieux (changement de 
résidence, modifications importantes 
dans la composition de la famille, 
etc. ). 

Les bénéficiaires devront présenter 
A toute réquisition des agents de 
contrôle, à l'appui de leur carte 7 A, 
leur carte 5 A (ou pour ceux qui 
n'en sont pas encore munis la cou­
verture de leur carnet de permis!. 

A VENDRE, à 30 km. Nantes, dans 
localité très bien desservie par trains, 
cars et bateaux, maison quatre gran­des 
pièces, cave, grenier, très bon état, 
jardin d'agrément et potager clos 
murette. Proximité pêche et chasse 
Pour traiter et visiter s'adres­ser ou 
écrire : Mme GOURET, 4, rue de 
Briord, NANTES (LUI.'). 

L  A V I E D E N O T R  E F E D E R A T I O N 

Importante Réunion 
de notre 

Commission Administrative 
Malgré l'approche de la période de vacances notre Commission 

administrative fédérale a tenu le 10 juillet une importante réunion. 
Toute la matinée fut consacrée à l'examen de la situation générale, 
économique, politique et syndicale. Après un exposé de P. BTJTET 
complété par un exposé de PAILLIEUX sur les répercussions de 
l'expérience PINAY sur la situation de la S. N. C. F., de nombreux 
camarades apportèrent leur point de vue sur la situation économique, 
l'action à mener, et sur le problème de l'unité ouvrière. La situation  
et l'avenir des grands ateliers de la S. N. C. F. firent également 
l'objet d'un examen particulier. 

Le Bureau fédéral ayant été reçu par M. le Directeur général, 
le S juillet, le compte rendu de l'audience fut commenté et discuté. 

L'après-midi fut consacrée à l'examen des nouveaux textes des 
articles 18 et 36 de la Convention du 31-8-1937. La motion ci-dessous 
adoptée en fin de séance à l'unanimité résume les positions prises et 
trace la ligne d'action du Bureau fédéral pour les semaines à venir. 

RESOLUTION 

Après un large échange de vue sur la situation économique, 
politique et syndicale, la Commission administrative fédérale, 
réunie à Paris le 10 juillet 19S2, 

CONSTATE : 

— Que le vote de la loi sur l'échelle mobile constitue un blocage 
« de fait » des salaires ; 

— Que les méthodes d'inspiration libérale employées par le 
gouvernement se révèlent incapables d'améliorer de façon sensible le 
pouvoir d'achat des travailleurs, tout en servant souvent de 
prétexte à des mesures de réactions sociales ; 

— Que le blocage des crédits d'investissement présente un grave 
danger pour l'avenir de la S. N. C. F. ; 

DEMANDE : 

au Bureau fédéral et à la Confédération d'accentuer leur action 
pour une revalorisation réelle du pouvoir d'achat des travailleurs :

— Par une baisse substantielle des prix ; 
— Par une révision de l'indice de référence de l'échelle 
mobile ; — Ou par tout autre moyen ; 

REAFFIRME : 

sa volonté de continuer à s'opposer à toute mesure qui tendrait à 
une dislocation ou à une contraction de la S. IV. C. F., ou qui por­
terait atteinte aux droits acquis des cheminots ; 

INSISTE : 

pour que l'effort fait par le personnel, depuis plusieurs années, 
trouve sa juste récompense dans l'institution d'une véritable prime 
d'exploitation basée sur la productivité. 

La Commission administrative ne refuse pas les contacts à l'éche­
lon fédéral avec les autres organisations syndicales sur un pro­
gramme, des objectifs, des méthodes d'action précises, mais regrette 
que les récents événements rendent plus difficile que jamais ce 
rapprochement souhaité par les travailleurs. 

Elle appelle tous les cheminots à rejoindre les rangs du syndi­
calisme. 

Les Établissements S I R T Ë X 
MAISON FRANÇAISE 

27, boulevard de Strasbourg, 27 
Métro : Strasbourg-Saint-Denis.

FOURNISSEUR DES GRANDES
Tél. : PRO. 63-84  

ADMINISTRATIONS 
PARISIENNES — S.N.C.F . — POLICE PARISIENNE 

S. I. — WAGONS-LITS — R. A. T. P. rappellent 
à MM. les CHEMINOTS
n f n leur est accordée sur présentation qu'une remise 

spéciale de 1U  U / . U de leur carte de service 
pour tous achats effectués dans ses magasins 
TRES GRAND CHOIX DE COSTUMES PURE 

LAINE PEIGNEE DE ROU13AIX, ELBEUF, Etc. 
Nombreux coloris — 1« qualité 

 
PORCS v l f S l 2' 8 0 0 f r s p l È c  e 1 5 k g-
* " ' * ' * " 3 pour 9.900 feo port emb.

 Agneaux vente directe RACIÀ 
BRIVE 

GALERIES du CHAUFFAGE 
6. rue Abel-Hovelacque, 6

PARIS (13') 
(-4, avenue des Gobellns 

Tél. GOB. 09-59 
Métro : Italie-Gobellns 
Autobus i 83-27-47-91 

La plus importante Exposition de 

- RECHAUDS - CUISINIERES —
POELES - CUISINIERES MIXTES 
CHAUFFE-EAU — CHAUDIERES

RADIATEURS 
MACHINES A LAVER

REFRIGERAI EURS
. MEUBLES METALLIQUES

Conditions spéciales 
Facilités de paiement 

aux Cheminots de France 

HOTEL-REST. DE LA MARINE 
47, rue Paul-Masson - BREST 

Tout confort • Prix modérés : pour 
Voyageurs, Cheminots et Routiers 

V I N S DU 
R0USSILLON 

Expéd. directe 
de la propriété 

Société VINS 

JUS D'OR 

f~^^\ PERPIGNAN 

Prix spéciaux 
p. Cheminots

l i e u x v a u t e n P i r e , 

PAU - HOTEL DU LYCEE 
Tout confort, cuisine soignée 

Prix avantageux pour cheminots 

S.A. de Traverses en Béton Armé - Syst. Vagneux 
(S.A.T.E.B A.) TOUS MOULAGES EN CIMENT 
262, boulevard Saint-Germain - PARIS (7 ) - Tél. : INV. 59-19 

TRAVERSES mixtes acier et béton armé par Equipement 
des Voies principales et des Embranchements 

La Légion d'Honneur à Fausto Coppi 

Bien sûr, ce n'est pas vrai ! 
Ce n'est peut-être qu'une anticipation, mais, après tout, pourquoi 
pas ! Nos dirigeants de la IV e ont quelquefois distribué des croix avec 
moins de raisons, et M. Piney admettra certainement que Fausto, « l'ange de 

la montagne », a « bien mérité de le patrie ». 
Imaginez un instant, lampistes mes amis, ce mois de juillet sens 

Tour de France, sans ces éditions multiples des journaux écrits et perlés' 
qui vous tiennent en haleine jusqu'au dernier moment. Que se passerait-il ? 

Les travailleurs reporteraient alors leur attention sur un certain nombre 
de questions de moins grande importance aux yeux de nos gouvernements. 

La baisse des prix, celle des fruits et légumes, par exemple, l'échelle 
mobile des salaires ou les conventions collectives. Ils deviendraient soucieux, 
aigris, manifesteraient leur mécontentement et, qui sait, risqueraient de 
créer de graves ennuis au gouvernement. 

Heureusement, il y a le Tour de France, et le gouvernement et tous 
les patrons de France en ont bien compris toute l'importance. 

Je connais des usines où, si le patron se refuse à discuter salaires 
et convention collective, il accorde généreusement des « bons de sortie » 
pour voir passer le Tour. 

« La confiance » sur le blocage de nos Salaires (pardon, sur l'échelle, 
mobile) sera votée par une poignée de députés, dans l'indifférence générale, 
pour peu que Robic se soit bien classé.ce jour-là. 

Les prix continueront de monter, les commerçants et les paysans conti­
nuèrent de faire du « libéralisme » intégral, mais cela reste sans importance 
et les rapports Bartali-Coppi continueront à passionner les foules et à 
alimenter les conversations. 

« Le Tour est maintenant un fait social. » La formule n'est pas de moi, 
mais d'un ministre venu féliciter Fausio à l'Alpe-d'Huez. 

Si le Tour n'existait pas, pour la sauvegarde et la tranquillité des 
gouvernements il faudrait l'inventer et peut-être même « le nationaliser ». 

« Forçats de la faim » qui regardez passer « les forçats de la route », ne 
vous laissez pas trop endormir, vous auriez un réveil... aussi brutal 
qu'une chute en montagne... Applaudissez aux exploits des routiers, mais 
ne tombez pas dans le panneau ; gardez intact votre combativité pour 
l'étape le plus dure, celle où il nous faudra « bagarrer » pour rattraper 
les prix qui se seront échappés une fois de plus. Et, pour terminer, je vais 
vous faire un aveu : moi aussi, je « suis » le Tour... J'avais un favori... 
mais il est dans les choux. C'est sans doute pour cela que j'en écrit ce.1 

article. 

La Fédération Autonome des Mécaniciens et 
Chauffeurs et... l'émancipation de la femme 

. Cette importante Fédération dont l'autonomie est bien connue (!) et qui 
représente environ 2.000 agents sur les 30.000 que comprend cette  

catégorie professionnelle, a tenu son congrès annuel au Cercle laïque de 
Saint-Julien è Marseille au mois de juin dernier. 

La presse locale marseillaise, se faisant l'écho de cette grandiose mani­
festation, nous a appris que «plus de 200 délégués venus de tous les 
dépôts de la S. N. C . F. étaient présents à ce rassemblement ». Sur une 
photographie parue dans un quotidien du 14 juin et représentant « une vue 
de la salle pendant les travaux du congrès », on peut distinguer nettement 
plusieurs dames.-

Ces dames sont probablement mécaniciennes de route, conductrices d'au­
torails ou chauffeuses de route à moins 'qu'elles ne soient plus simplement 
de modernes « Vestales » chargées d'entretenir la flamme syndicale de leurs 
maris ? 

Quoi qu'il en soit, il ne faut s'étonner de rien lorsqu'un congrès se tient 
à Marseille... pays, paraît-il, de la galéjade !... 

En plein libéralisme 

Spéculant sur les légumes et les fruits, les grossistes, en huit jours de 
temps, font monter les prix de 50 à 100 pour cent. 

Le Gouvernement, plutôt que de leur mettre la main au collet, 
importe des haricots verts et des tomates d'Italie. 

On rejette des sardines à la mer pour que l'abondance ne puisse 
Jouer son rôle normal et réduire les prix. 

On va fixer le prix du blé avant que de connaître exactement le ren­
dement de la récolte. 

Il en sera de même pour la betterave. 
Les viticulteurs veulent absolument distiller le vin pour maintenir les prix et 
si satisfaction ne leur est pas donnée, ils feront la grève de l'impôt. 

En vérité peut-on parler de « Libéralisme » ? 

LE LAMPISTE. 
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L'échelle mobile devant le Parlement 

d ' u n projet des loi 
Mais depuis le 6 mars M. PI­

NAY avait remplacé M. FAURE — 
une nouvelle « expérience » de 
baisse était lancée — il ne fallait 
surtout pas augmenter les 
salaires ; c'est pourquoi 

— le 9 avril, M. PINAY, qui 
avait la veille fait voter l'am­
nistie fiscale demande le ren­
voi de la discussion sur l'échelle 
mobile au 29 ' mai. Il déposera 
un nouveau projet. 

299 députés votent le renvoi, 
les autres s'abstiennent (78) ou 
votent contre. Le détail du vote a 
été publié dans « Syndicalis­me 
» du 1 e r au 7 mai. 

Le Comité national de la CF. 
T.C.. réuni exceptionnellement 
le 18 mai, décide d'une journée 
revendicative. 

— Le 28 mai, les motions, té­
légrammes, interventions pieu-
vent sur les députés et M. PI­
NAY sentant son gouvernement 
chancelant pose la question de 
confiance sur son projet qui, 

en prenant comme point de 
ré­férence l'indice 142, 
constitue un véritable blocage 
de salaires. Le vote a lieu 

— le 4 juin ; 295 députés vo­
tent la confiance et le projet 
PINAY. 

Le texte adopté s'en va devant 
le Sénat qui, 

— le 20 juin, le repousse par 
181 voix contre 116. 

La Commission du Travail de 
la Chambre propose un autre 
texte mais M. PINAY, une fois 
de plus pose la question de 
confiance. 

Le vote a lieu le 8 juillet et 
donne les résultats suivants : 

Pour le projet du gouverne­
ment et la confiance : 267 voix 
contre 216. 

Vous trouverez par ailleurs le 
détail des votes, A vous, che­
minots, qui êtes aussi des «élec­
teurs », d'en tirer les consé­
quences. 

P O U R Q U O I N O U S S O M M E S C O N T R E 
La place nous manque pour une 

analyse complète de la loi sur 
l'échelle mobile. 

Nous devons cependant souligner, 
dès maintenant, que si certaines 
dispositions nous donnent satisfac­
tion, il en est une notamment qui 
est franchement mauvaise. Il s'agit 
de l'indice de référence choisi par 
le gouvernement et accepté par la 
majorité parlementaire comme point 
de départ de l'application de la 
loi. 

Pour que tous les cheminots 
puissent avoir une idée exacle 
de 1' « efficacité » du travail 
parlementaire, il nous a semblé 
utile de rappeler les grandes 
dates de l'histoire de l'échelle 
mobile devant le Parlement. 

Bien avant les élections du 
17 juin 1951, les organisations 
syndicales avaient fait porter 
lejjrs efforts sur l'adoption par 
le Parlement d'une loi sur 
l'échelle mobile des salaires. 

Le nouveau parlement se sai­
sissait de la question et après 
un vote favorable de la Com­
mission du Travail 

— le 2 0 septembre 1951 la 
Chambre des Députés adoptait, 
par 410 voix contre 203, le prin­
cipe de l'échelle mobile des sa­
laires. 

Les projets et contre-projets se 
succèdent alors devant la Com­
mission du Travail et il faut 
ensuite attendre 

— le 26 février 1952 (M. E. 
FAURE étant président du Con­
seil) pour qu'un texte sur 
l'échelle mobile, bien imparfait 
hélas, soit voté par l'Assemblée 
(355 voix pour, 246 contre). 

— Le 20 mars 1952, le Conseil 
de la République repousse à la 
majorité absolue (177 voix con­
tre, 43 pour) le texte voté le 
26 février par l'Assemblée. Le 
vote en seconde lecture à l'As­
semblée devra donc avoir lieu, 
lui aussi, à la majorité absolue. 

— Le 26 mars 1952, la Com­
mission du Travail de l'Assem­
blée repousse, par 25 voix con­
tre 5 et 4 abstentions l'avis né­
gatif du Conseil de la Républi­
que et décide de reprendre le 
texte voté le 26 février. 

LOI SUR L'ECHELLE MOBILE 

VOTÉE LE 8 JUILLET 1952 

ARTICLE UNIQUE 

« II est ajouté à l'article 81 X du 
chapitre 4 bis du titre 11 du Livre 
e r

I  , Code du Travail, un 
article 
31 X a suivant : 

« La Commission supérieure des 
conventions collective» qui se réu­
nit au moins une fois par an, dési­
gne une sous-commission dont la 
composition est fixée par arrêté 
conjoint du ministre chargé des 
Affaires économiques et du minis­
tre du Travail et de la Sécurité 
sociale. 

«c Cette sous-commission, chargée 
de suivre l'évolution du coût de la 
vie en liaison avec l'Institut natio­
nal de la statistique et des études 
économiques, aura communication 
des éléments ayant servi à établir 
l'indice mensuel d'ensemble des 
prix à la consommation familiale 
à Paris. 

« Cet indice aura des bases de 
calcul constantes dans l'intervalle 
de deux réunions de la commission 
supérieure des conventions collec­
tives. 

« Lorsqu'une augmentation égale 
ou supérieure à 5 % de l'indice 
mensuel d'ensemble des prix à la 
consommation familiale à Paris, 
visé au S' alinéa du présent article, 
aura été enregistrée, le salaire mi­
nimum garanti sera modifié pro­
portionnellement à l'augmentation 
constatée. 

« Toutefois, deux modifications 
successives ne pourront intervenir, 
sauf circonstances exceptionnelles, 
pendant une période de quatre 
mois. 

« Un arrêté conjoint du ministre 
des Affaires économiques, du 
mi­nistre du Travail et de la 
Sécurité sociale et des ministres 
intéressés fera connaître le nouveau 
minimum interprofessionnel garanti, 
déter­miné conformément aux alinéas 
qui précèdent, ainsi que l'indice 
de référence utilisé. 

« Cet indice de référence est fixé 
à 142 pour la première modifica­
tion du salaire minimum garanti 
pouvant intervenir. 

« En Algérie, l'indice mensuel 
d'ensemble des prix à la consom­
mation familiale, dont tes variations 
devront être prises en considération 
par le gouverneur général pour la 
révision du salaire algérien, est ce­
lui qui est établi pour Alger paj 
le service de la statistique générale 
de l'Algérie. 

<t Les conditions d'application et 
les modalités d'adaptation du pré­
sent article aux départements
d'outre-mer seront fixées par 
dé­cret. » 

C'est l'indice des prix du l 8 r dé-

DETAIL DU SCRUTIN 

DU 8 JUILLET 1952 

SUR L'ECHELLE MOBILE 

Vous trouverez ci-dessous le détail 
du scrutin sur l'échelle mobile, lors 
du vote de la loi le 8 juillet 1952 à 
l'Assemblée nationale. 

Il ne nous appartient pas « d'expli­
quer » le vote des députés, regret­
tons cependant que le fait pour le 
Gouvernement d'avoir posé « la ques­
tion de confiance > sur son projet 
ait donné à un problème technique 
un aspect presque exclusivement po­
litique. De la même façon, le 3 juin, 
l'annonce de la grève C. G. T. du 4 
avait largement contribué à rallier 
à la politique PINAY un certain 
nombre d'hésitants. 

287 députés ont voté « pour. » : 
71 radicaux (sur 75) et les 23 U. D. 

S. R. 
46 M. R. P. (sur 88) et l'indépen­

dant d'outre-mer : M. AUJOULAT. 
53 indépendants (sur 55) et 45 

in­dépendants paysans {sur 46). 
25 « dissidents R. P. F. » (sur 28) 

et 1 R P. F. : M. LEFRANC. 
2 députés non inscrits : MM. BES-

SAC et RIBE-RE. 
216 députés ont voté a contre » : 
Les 96 communistes et les 4 pro­

gressistes. 
Les 106 socialistes. 
10 M. R. P. (sur 88) : MM. 
BACON, ANDRE - DENIS, Joseph DUMAS, 

FOUYET. GAU, HULIN ; Mme LE-
FEBVRE ; MM. PENOY. REILLE-
SOULT et Albert SCHMITT. 

96 députés se sont abstenu : 
2 M. R. P. : MM. MECK et SCUAFF, et 
il indépendants d'outre-mer (sur 
12). 

1 indépendant : M. AUMERAN, et 2 
u dissidents R. P. F.. „ . MM: GO-DIN 
et LEGENDRE. 

80 R. P. F. (sur 89). 
35 députés n'ont pas pris part au 
vote : 

1 radical (sur 75) : M. LAPLACE. 
30 M. R. P. (sur 88 • : MiM. AUBIN. 
BARANGE, BILI.IEMAZ, BOURET. 
BOUXOM, BURON, CATOIRE, CA-
TRICE. CAYEUX, COLIN, Paul COS-
TE-FLORET, COUSTON. DELMOTTE, 
DEVEMY ; Mlle DIENESCH ; MM. 
DUQUESNE, ELAIN, GABELLE, LE-
CANUET, LESCIELLOUR, DE MEN-
THON, MOISAN, MONTEIL, MOU-
CHET : Mme POINSO - CHAPUIS ; 
MM. RANALVO, SAUGAGEON, SI-
MONNET, TEITGEN, THIBAULT. 

1 Indépendant : M. QUILICI; 1 
« dissident » R. P. F. : M. KUEHN, et 
1 tt non inscrit » : M. BENBIEL-
LOUL, ainsi que M. Edourad HER-
RIOT, qui présidait. 

11 députés étaient absents ou en 
congé : 

2 radicaux : MM. Emile HUGES et 
René MAYER. 

l indépendant pavsan : M. BEJN-
TOUNES. 

S R. P. F. : MM. CORNIGLION-MO-
LINIER, CHUPIN, DASSAULT. FOU-
QUES - DUPARC, GAUMONT, HET 
TIER, de BOISLAMBERT, PEYTEL 
et PRELOT. 
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cembre 1951 (142) qui a été retenu. 
Les raisons de ce choix sont clai­
res ': le gouvernement veut éviter 
que les dispositions de la loi jouent 
immédiatement ou dans un délai 
rapide. En effet, il faut attendre 
que l'indice ait augmenté de 5 % 
avant qu'intervienne une révision 
du S. M. I. G. Un calcul très sim­
ple permet de voir que le prochain 
relèvement ne pourra se faire que 
lorsque l'indice des prix aura at­
teint 149,1 et nous en étions au 

e r 1 juin à 144,5. 
Le texte adopté par l'Assemblée 

nationale peut donc être considéré, 
pour le moment, comme une me­
sure de blocage du S. M. I. G. 
pour une période plus ou moins 
longue. 

En toute justice, c'est un indice 
inférieur à 142 qui aurait dû être 
retenu si l'on considère que, depuis le 
dernier rajustement du S.M.I.G. 
intervenu en septembre 1951, le 
coût de la vie a augmenté forte­
ment. Même si l'on accepte l'hy­
pothèse que ce rajustement com­
portait une avance sur les hausses 
futures des prix, c'est à 139 qu'au­rait 
dû être fixé l'indice à retenir. En 
effet, la révision précédente du 
S.M.I.G., en mars 1951, s'était faite 
en fonction du seul indice des prix 
connu à cette date, celuj de février 
1951 : 120,9. 

En appliquant à ce chiffre l'aug­
mentation de 15 % du S.M.I.G. ef­
fectuée en septembre 1951, on trou­ve 
le point 139. Et c'est donc au niveau 
de l'indice 146 et non pas 149,1 
que se situerait un nouveau 
rajustement du salaire minimum 
interprofessionnel garanti. 

On a créé ainsi une injustice de 
plus pour les travailleurs. Cela suf­fît 
largement pour que nous ne 
puissions approuver le texte qui 
vient d'être adopté par l'Assemblée 
nationale, même si par ailleurs il 
contient des dispositions qui nous 
donnent satisfaction. 

R. V.

R E G R O U P E M E N 
T 

S Y N D I C A L Nos camarades n'ont pas-man­
qué de constater la sollicitude 
soudaine de la Grande Presse à 
l'égard du « Syndicalisme Libre » 
au lendemain de l'échec de la 
grève générale et illimitée lancée 
par la C.G.T. à partir du 4 Juin. 

Les arguments employés «étaient 
simples': il s'agissait en gros 
d'une invite à la C.F.T.C., à 
F.O., à la C.G.C., aux anarcho-
syndicalistes, et aux divers In­
dépendants de profiter de l'échec 
cégétiste, de saisir la balle au 
bond, pour constituer « enfin » 
un mouvement syndical libre, 
puissant et libéré de l'emprise 
stalinienne.

L'idée, en sol, n'est pas nou­
velle, il nous souvient d'un con­
grès confédéral de F. O. en 1S50, 
où cette dernière avait été consi­
dérablement agitée, malheureu­
sement l'unité y était proposée 
sous la houlette de la seule 
O. G. T.-F. O. 

L'idée n'eut pas de suite dans 
l'immédiat. 

Récemment une nouvelle ten­
tative de regroupement lancée 
sous l'égide de « Pour l'Unité » 
sombra dans la confusion, cha­
cun des participants la conce­
vant sous sa propre bannière. 

U faut en arriver à la journée 
du 28 mai (Journée revendicative 
de la C.F.T.C.) pour trouver 
quelque chose de plus concret, 
c'est-à-dire une lettre de R. BO-
THEREATJ, secrétaire général de 
Force Ouvrière, à Maurice BOU-
LADOTJX, en date du 30 mai. 

BOTHEREAU se félicite de 
l'action menée en commun le 28, et 
poursuit : 

Notre Bureau confédéral, en 
vous faisant part de ceci souhaite 
qu'il soit possible pour l'avenir 
d'engager si besoin s'en faisait 
sentir, des actions encore mieux 
coordonnées... mieux encore notre 
Bureau confédéral, porte-
parole .en l'espèce de notre Comité 
confé­déral national, estime que 
nous devrions pouvoir largement 
tra­vailler sur la base d'un 
program­me économique et social à 
étudier cammunément. 

Et il conclut : 
L'association officielle de la 

C.G.T., aux visées de ceux qui 
entendent saper les bases des li­
bertés fondamentales dont nous 
jouissons, milite peut-être plus 
encore que l'intérêt matériel im­

médiat de nos mandants en fa­
veur de ce rapprochement de nos 
Centrales que nous soufïaitons 
très vivement.

A cette invitation, la C. F. 
T. C. répond le 16 juin en indi­
quant qu'il pourrait y avoir in­
térêt dans l'avenir à confronter 
nos positions sans pour cela don­
ner à ces confrontations un ca­
ractère permanent.

De son côté, notre Fédération  
dans la résolution adoptée lors de 
la dernière commission admi­
nistrative,, et à laquelle nous 
vous renvoyons, déclare ne pas se 
refuser à des contacts à 
l'échelon fédéral avec les autres 
organisations sans distinction, 
mais regrette que la conjoncture 
économicc-politicô-sociale rende 
plus difficile le rapprochement 
souhaité par les travailleurs. 

Nos camarades ont pu consta­
ter une différence assez sensible 
d'esprit entre le texte de BOTHE­

REAU, et surtout sa conclusion, 
et la réponse de nos organisa­
tions. 

En effet et quels que peuvent 
être par ailleurs les torts de la 
C. G. T. et du Parti communiste, 
nous ne pensons pas que l'anti­
communisme systématique soit 
un remède à la situation actuelle 
de la classe ouvrière française, 
et les dangers du communisme ne 
nous font pas oublier ceux de la 
réaction sociale ouverte.

Nous ne voulons pas d'autre 
part-et pour les mêmes raisons 
servir de caution à une « expé­
rience » basée sur la confiance 
de ceux qui possèdent, en consti­
tuant en face du bloc cégéto-
communiste, un bloc animé sur­
tout par « une volonté d'oppo­
sant », un bloc qu'il serait facile 
d'ailleurs d'identifier avec la 
politique gouvernementale. 

Nous pensons que pour animer 
un Mouvement il faut un souffle 
commun, une conception commu­ne 
des choses et franchement 
nous ne pensons pas que la fu­
sion des esprits soit proche. 
« Les idées mènent le monde », à-
t-on déjà tant de fois constaté, 
nous sommes au service de gran­
des idées et c'est cela qui nous 
donne force et cohésion. 

Dans un pays comportant un 
grand nombre de familles spiri­
tuelles, comme le nôtre, le plu­
ralisme syndical est un fait et 
non pas une conception, et il 
faudra, si l'on veut l'unité de la 
classe ouvrière, travailler long­
temps à se dépouiller de tout 
sectarisme. 

J . BERTHON. 
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Vins rouges de Table 
Banytils. Muscat vieux 

-V I N S F I N S 
-. ï i n  j I I I Ï J

 e

PO"unio1,  ré "ns !e dse f«t« famills e 
Demandez prix et conditions spéciales 

. pour les cheminots 

Éts BOY & CAMI 
Vins RIVESALTES P.O. 

POUR VIVRE MOINS CHER 
SAVONS, CAFES, HUILES 

Prix spéciaux, dégressifs à Cheminots 
groupés avec Bon de Transport. 

Ecrir© i 
a. CAUBERT à SALON (B.-du-R.) 

14, rue de Pertinai

Références S.N.C.F. l « ordre 

B A R B A Z A N ( H t e - G n e ) 
AU. 450 m. Gares Loures-Barbazaa 

« La Perle des Pyrénées » 
FOIE - VOIES BILIAIRES - REINS 
INTESTINS - PALUDISME - OBESITE 

séjour à forfait comprenant 
FRAIS HOTEL (repas, champ, p. déj.) 

Cure thermale - Buvette - Bains 
10 consommations au casino 
Une excursion en Espagne 

TARIFS 21 JOURS ; 19.950 - 22.050 
23.100 - 25.200 - 27.300 . 35.700 

Réductions • JU1N-SEPTEMBRE-OCT. 
Devis pour autres séjours 

Agréé par Sécurité sociale - S. N C. F. 
CASINO-TENNIS-LAC (Piscine) PECHE 

Rens. AURIAC, Direction. Tél. 13 

MGE HOTEL-PENSION GILBER

 

T

Plein centre - Tout confort 
Pension complète depuis 800 fr. 

Tout compris — Ecrire 

Le gérant : André PAILLIEUX. 

. IMPRIMERIE SPECIALE 
DU « CHEMINOT DE FRANCE » 

5, rue du Cornet, LE MANS — M.830 
Travail exécuté par des Syadiqtlés 
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E X P L O I T A T I O N 
Soyons fous vigilants 

nant de voir des C S. I. ou F E. N 
faire de la manutention Le p ogres 
n'a pour conséquences que des sup 
pressions de postes compensées par­
fois (iar l'embauche -d'auxiliaires, 
pauvres femmes qui ont besmn de 
gagner leur vie, elles sont employées 
cinq heures un jour, trois le lende 
main dans la mesure ou l'on a pas 
encore réussi à se passer d'elles 
complètement. 

Facteurs et factrices qui attendez 
depuis des années votre nomination 
au-grade de receveur, ne gardez pas 
trop d'illusions et si un examen 
s'offre A vous pour entrer dans une 
autre filière, n'hésitez pas à l'affron­
ter. 

Et vous, amis receveurs, soyez per 
suadés que nous n'avons jamais 
cessé de vous défendre, comme nous 
défendons tous les cheminots. 

Le 10 juil'et, une audience nous 
était accordée par la direction du 
mouvement Le P. V. vous en sera 
communiqué dans un prochain jour­
nal. Nous avons défendu notamment : 

L'amélioration des primes de caisse 
et de nuit. 

Les primes des agents de rempla­
cement ; 

L'idée d'une prime de fonction ac­
tive ; 

La situation des intérimaires ; 
Le libre choiz des R. C. F. ; 
L'ctoffement du la filière voya­

geurs ; 
De meilleures conditions pour le 

régime d'habillement, 

P. VACHERAND.

N o t a t i o n d e s i n t é r i m a i r e s 

d e 3 e c l a s s e 
L'annexe « EX n à la lettre P. C. 

471 du 9 juin 1952 relate, entre au­
tres, ia notation des intérimaires de 
troisième classe pour chef de gare 
de sixième classe et de facteur-chef. 
Nous rappelions cette question au 

Comité mixte central le 14 décem­
bre 51. 

Nous sommes heureux d'avoir'ob­
tenu satisfaction pour nos camara­
des intérimaires dont la filière est 
particulièrement ingrate et le travail 
difficile, méconnu ou Ignoré de la 
S.N.C.F. R. BURGEVIN.

Dans la période tourmentée que 
traversent les cheminots, il n'est pas 
permis de dire . « Ma filière est 
plus désavantagée que telle autre. » 

(Jje nous soyons traci lo.nia.res ou 
cantonniers, du service actil ou bu­
reaucrate nous coucous tous (tes 
risques identiques et les mêmes me­
naces planent au-dessus de nos tètes 
Nuus subissons des attaques et cri­
tiques semblables, mais si nos servi-
tuiles sont tant sui peu différentes, 
nous avons malgié tout le même 
devoir : ce:ui de nous serrer les 
couiles devant le danger, d'oublier 
uu peu nos '̂aties et nos spécialités 

Les amicales, quelles qu'elles 
soient, se sont constituées dans des 
buts louables, mais 11 ne faudrait 
pas que l'éveil d'un esp.it catégoriel 
dégénère en egoisuie dissimulant le 
danger commun; c est surtout de 
cela que doivent se garder les grou­
pements existants Noire Fédération, de 
son côté, n'a jamais refusé de 
collaborer avec les défenseu-s des 
Intérêts cheminots. *

Continuellement; des bruits de fu­
sion, compression, suppression clt-
eulenl. malgré les démentis S. N. C. 
F., on s'aperçoit un jour que ce 
n'était pas des bobards ; mais le 
plus gênant pour certains d'entre 
nous n'est pas de savoir qu'une 
nouvelle l'gne vient d'être fermée au 
trafic ferroviaire ou que les effectifs 
sont encore diminués de centaines 
d'unités, non. ce qui les chagrine, 
c'est d'apprendre que l'on a quelque 
peu modifié' leurs petites habitudes. 
De grâce, voyez plus loin que ces 
tracas journaliers et dites-vous bien 
qu'ils ne sont que des avertissements.

Pour l'instant, les receveurs sont 
sur la sellette. Allait-on les bana­
liser '' L'expérience des commis tra­fic 
a été concluante. La pagaye qui règne 
dans les gares de Paris en 
particulier a donné à réfléchir aux 
malaxeurs administratifs, qui main­
tenant ne partent plus de « trafi­
quer » les receveurs. 

Seulement les crédits ne manquent 
pas lorsqu'il s'agit d'équiper une 
machine qui économisera un homme et 
il en reste même encore assez pour 
installer dessus des totalisa­teurs qui 
supprimeront les agents comptables 

Si le personnel n'est plus utile 
huit heures par jour, il n'est pas 
question d'alléger sa tâche, bien au 
contraire, il n'est pas rare mainte­

S E R V I C E S C O M M U N  S 
R é u n i o n d u 2 0 A v r i l 1 9 5 2 

R E S O L U T I O N 

La Commission technique des Ser­
vices communs réunit, en conférence 
annu'Jlle le mardi 29 avril 1952 fait 
confiance à son bureau renouvelé 
pour l'aboutissement des re v en di ca­
tions ci-après ; 

S'oppose â tout concours ou exa­
men de barrage pour l'accès à l'é­
chelle 11 ; 

S'oppose â toute mutation dans la 
filière d'agents n'ayant pas satis­
fait au concours d'entrée, étant en­
tendu que les résorptions d'effectifs 
bureaux consécutifs à des anima-
gemen.s de services seront examinées 
par cas particuliers , 

Demande le dépôt rapide des con­
clusions de la sous-co m mission GEL Y 
et s'oppose formellement à toute 
u harmonisation » qui porterait pré­
judice â ses mandants ; 

Demande la révision des pourcen­
tages d'E. M. P. et d'E. M. en 'situa­
tion transitoire avant suppression du 
grade d'E. M. P, 2 ; 

Demande que la prime de base 
des agents administratifs ne soit pas 
inférieure à la prime de base moyen­
ne des agents des services actifs de 
la région ; 

Demande que soit posée à nouveau 
la question, d'attribution de la 2* 
classe de voilure aux agents de 
PécheMe 8 commission nés le 31 dé­
cembre 19̂ 9 ; 

S'oppose à l'utilisation dans des 
emplois de bureau d'agents d'autres 
filières ne rentrant pas dans le cal­
cul des pourcentages ; 

Demande l'attribution de vêtements 
de travail, en commençant par les 
agents effectuant les travaux les plus 
salissants : 

Demande l'application du délai 
moyen de deux ans pour le passage 
du grade d'aide distributeur au gra­
de do distributeur ; 

Demande une dissociation plus 
nette au service approvisionnement 
entre les filières n Services com­
muns » et K magasins » ; 

Rappelle les questions présentées 
par les Commissions tech niques des 
Unions et demande que ces ques­
tions soient étudiées par le bureau df> 
la Commission technique fédérale. 

A P R O P O S 
DE LA « S U P P R E S S I O N » 

DE LA H L I E R E 
E T U D E S A D M I N I S T R A T I V E S 

L'organe de notre Union fédérale des 
cadres. Cadres du Rail, a pu-blîé, 
dans son numéro du 12 juillet 1952 
(compte rendu de la sous-com­mission 
technique fédérale « Servi­ces 
communs », une information selon 
laquelle la suppression de la filière « 
Etudes administratives » se­rait 
envisagée. 

Nous nous empressons de rassurer nos 
camarades intéressés. 

En fait, il s'agissait de la sup­
pression des grades de cette filière 
dans les seuls arrondissements de la 
région de VOuest, par analogie aux 
mesures prises lors du reclas­sement 
et dans ce sens dans les autres 
régions. 

Ce problème avait d'ailleurs fait 
l'objet, le 28 mars 1952, d'une au­
dience de la Commission technique 
fédérale des Services communs au­
près du Service central du person­nel. 
A la suite de cette intervention, nos 
camarades de la Commission 
technique régionale Ouest ont re­
cherché avec le chef de l'Exploita­tion 
de leur région une solution ne lésant 
pas les agents touchés pa> cette 
mesure. 

Le Secrétaire fédéral, 
J. DERVILLEZ.

V O I  E E T B A T I M E N  T 
QUESTION 111 - UNIFICATION DU 

REGIME DtS ALLOCATIONS D'AS-
TREINTE. 
M. LALLEMENT expose les motifs

des régimes différents appliqués, sui­
vant les périodes par les divers ser­
vices régionaux. 

Après discussion il est décidé que 
la direction examinera de nouveau 
la question en tenant compte de cer­
taines suggestions des représentants 
du personnel. 

J'ajoute que notre Commission 
technique fédérale nous a mandatés 
pour reprendre cette qestion d'as-
freinte dans son ensemble. D'autre 
part, par suite de l'application de la 
semaine anglaise nos camarades qui, 
autrefois, devaient assurer l'astreinte 
le dimanche doivent maintenant l'as­
surer également le samedi après-mi­di 
car le service refuse de compenser une 
demi-journée de repos, il nous 
faudra donc faire cesser cette ano­
malie. 

QUESTION IV. — EQUIPES DE SOU­
DURE. 
La constitution des équipes de sou­

dure a été arrêtée antérieurement 
comme suit : 

Equipe de soudure aluminother-
mique : 

1 soudeur - mouleur OPFL2 ou 
OPFL1 ; 

1 aide OS>P ; 
et éventuellement un autre aide 
OSP. 

Equipe de soudure à l'arc : 
1 OPFL1 ; 
1 aide O P F l î ; 
1 deuxième aide OSP. 
Les représentants du personnel 

d'exécution font valoir que, pratique­
ment, les membres de chaque équipe 
font le travail essentiel à tour de 
rôle indistinctement, et que parfois 
même, un OSP est appelé à diriger 
l'équipe avec, comme aide, des can­
tonniers. Ils rappellent, en outre, 
que certains OSP ont passé l'exa-
ment CI'Opfl avec succès depuis plu­
sieurs années (six dans quelques cas) 
et n'ont pas obtenu leur nomination. 
La réduction graduelle du nombre 
des équipes de soudure al umi no ther­
mique va compromettre encore la 
situation de certains d'entre eux. Ils 
estiment que chaque équipe devrait 
comprendre 1 MEO et 2 OPFL. 

La direction ne peut, pas revenir 
sur l'organisation de principe arrêtée 
lors du reclassement. Elle sera atten­
tive à la situation des agents inté­
ressés lors de la suppression d'équipes 
de soudure aluminothermiques. 

. QUESTION V. - NOMINATION 
COMME CBR01 SANS EXAMEN 
DES ANCIENS SOUS-CHEFS OU­
VRIERS RECLASSES CB R02, 
La lettre Pu 1.014 du 10 décem­

a

bre 1949 subordonne l'accès des 
agents-intéressés au grade de 
CBR01 à l'examen réglementaire. 

Les représentants du personnel 
d'exécution estiment qu'un tel exa­
men est inspportun  l'égard des 
vieux agents ayant cependant 
une longue expérience 
professionnelle et occupant même 
quelquefois des em­plois supérieurs 
à leur grade. Il s'agit d'aileurs d'un 
très petit nombre d'agents. 

La direction examinera. 

QUESTION VI — NOMINATION AU 
GRADE DE CONDUGl fcUrt 
DE DRAISINE DES 
CANTONNIERS FAISANT 
FONCTION. 
L'examen de la situation sur les diverses régions montre qu'on pour­

rait soumettre à l'examen de conduc­
teur de draisine quelques agents qui 
assurent la suppléance des conduc­
teurs titulaires. Toutefois leur nomi­
nation serait subordonnée à l a con­
dition qu'ils aient effectué la con­
duite des draisines soit au moins 
les jours dans l'année ayant précédé 
l'examen, soit sur un parcours mi­
nimum de 5.000 km. au cours de 
chacune des deux dernières années 
avant l'examen. De toute manière 
le nombre des conducteurs de drai­
sine ne saurait dépasser le nombre 
des draisines de parc. 

QUESTION XI — SUPPRESSION DE 
GARDIENNAGE DE PN 
REALISEE EN 1951. — 
PREVISIONS POUR 1952. 
Sur l'ensemble des lignes de la 

S. N. G. F. le gardiennage a été sup­
primé en 1951 sur 718 P. N. Le pro­ 
gramme de 1952 comporte le rempla­
cement des barrières de 200 P. N. par 
une signalisation routière automa­

tique ; en outre, des suppressions 
pures et simples seront réatis 1 s, 
comme chaque année, dans des con­
ditions fixées par l'arrêté ministériel 
de 1341, mais leur nombre sera infé­
rieur à celui de l'année 1951. 

QUESTION XV. - PERMIS ROU­
TIERS DELIVRES AU CONDUC­
TEUR DE VEHICULES 
TRANS­PORTANT DES AGENTS. 

Les règles à suivre, fixées par le 
code de la route sont les suivantes : 

Conducteur d'automobile : permis 
tourisme ; 

Conducteur de camion : permis 
poids lourds pour le transport du 
matériel (camions de plus de 2 ton­
nes) ; 

Permis transport en commun, 
pour le transport du personnel (plus 
de 9 personnes y compris le conduc­
teur). Ces règles seront rappelées aux 
serv ices i ntéressés, 

PILLOT 
Secrétaire de la G. T. 

P E R M U T A T I O N S 

Brigadier en gare de Bftne {Algé­
rie} cherche permutant toute région  
France avec échange appartement. 

Ecrire SCOTT!. 13, rue Rabbin-
Khan, Bône (Algérie). 

CHEF DE GARE ^ classe, Algérie 
(à 150 km. d'Alger) cherche permu­
tant France. Ecr. Claude ROLLAND, 
Rouïna (département d"Alger) 

Nou* attirons 
l'attention de nos 

lecteur» • UU tCS ETABLISSEMENT» 

!. MUER fils 
tk V A L E N C E Urti» 

FABRIQUE A

D 'HORLOGERIE 9 > 
B I J O U T E R I E 

O H A N D C H O I X » B 

BIJOUX POUR MARIAGES J 
Js* 

J¥t . I . 
MAITRES OUVRIERS 

Ci-rlessous copie des récentes Ins­
tructions adressées aux régions, rela­
tives aux nouveaux pourcentages à 
appliquer pour les nominations au 
grade de hiâltre-ouvrler 

Vous pourrez remarquer une 
no­table amélioration, ce qui ne 
veut pas dire que nous considérons 
le pro­blème totalement régie, car 
il reste encore quelques points assez 
obscurs. J. CI-IAPLA1S. 

Lettre n° 276 Tp du 24 juin 1952 : 

a Ma lettre n° 341 Tp du 21 mai 1949 
a fixé les conditions d'accession 
au grade de maitre-ouvrier et a 
indiqué, en particulier, les 
pourcentages à appliquer pour ce 
grade, soit : 

10 % pour les grands ateliers et 
entretiens de 1 r a et 2e catégories ; 

8 % pour les dépôts. 
Je vous informe que ces pourcen­
tages sont augmentés de deu x points 
deviennent en conséouence : 

12 % pour les grands ateliers et 
entretiens de 1r" et 2» catégories ; 10 % pour les dépôts. 
L'effectif global des MEO étant dé­

terminé sur ces nouvelles bases, Il 
conviendra de répartir au mieux, 
entre les différents établissements, te 
nombre de postes ainsi obtenu afjji 
d'harmoniser l'âge des' MEO sur 
l'ensemble du service M. T. de votre 
région. 

Ces nouveaux pourcentages, doi­
vent, permettre la nomination au 
grade de MEO de tous les 0PFL1 Êgé» 
de 50 ans remplissant les 
conditions requises. 

Cette mesure prend effet du 1 , r Juil­
let 1952. > 

C. B. R. O. P.
Lettre n« 360 TP du 8 juillet 52. 

Suite à ma lettre 543 Tp du 
29-10-1951. 

11 a été admis, en accord avec la 
direction du personnel, que pourront 
exceptionnellement être nommés au 
grade de C. B. R. O. P., à partir du 
1" juillet 1952 et dans la limite du 
pourcentage de 20 %, des C.B.R.O. 1 
âgés de plus de 40. ans promus au 
grade de C.B.R.O. 1 jusqu'au 1« juil­
let 1949 inclus. Le Directeur. 

Montre* y< Homneimw Dame* 
f Chunw.Médailles. Collier»,  
Bague», Boucle» d'oreilles, 
E N V O IBracelets F R A N C, O « te M . '4 , etc. 

C A D E A U X 
Horlogerie 
Garantie. 

UUII. MiMV.Srfin '] 
CNtmiln^le, U 

C M t M . If tabU. 

C A R I L L O N S . 
CYCLES <U PRECISION 

Jumelles - îlslographes 
' M A C H I N E S A C O U D R E 

ARMES.' PHOHOS, T.S.I., PHOTO 

CRÉDIT wfâtâfa

VIN ROUGE NATUREL 
Prix spéciaux pour CHEMINOTS 

uiiatiCharleWs RÂRDO DriiiuviNi Mjihau PrOpr.-Négociand (Gardt)

I O U R Q ' F Ç BERNADETTE . BUREAU - 25, place Champ-Commun . Office de 
â . V « m W b O Logement du Pèlerin - Recommandé pur les Directeurs de 
pèlerinages. Assure rlep. 30 ans uu logement avantageux. - Ranseign. gratuits 

LOURDES RELIGIEUX ET TOURISTIQUE , B a r t r é ? ' L O U R O E S 

„ , . . . . . î „ * " * * » " " Office de logement tous hôtels 
Renseignements et location grat. Recommandez-vous du journal. Envel. timbrée 

LES BEAUX MEUBLES 
DE FABRICATION GARANTIE 

LAROUDIE 
162, rue de Charenlon, PARIS 

Métro: Reuilly-Diderot, 
Téléph. : DID 89-15* Remise 

IO % ou Personnel de 
" ~ la S. N. C. F. ... 

FACILITES DE PAIEMENT

Société anonyme au capital de 191.992.500 francs 
40, rus rte la Justice, 40 - PARIS -— Téléphone MENilmontant 96-20 

p o u * \ ^ ù ± 

Ce mognlflque Appareil photographique, 
merveille de précision •> de simplicité. Son 
format permet 12 vues 6x6 sur pellicules 
6x9. Vitesse cToblurollon «liant Jusqu'où 
1/200* de seconde, d'où 
INSTANTANES REMARQUABLES. 

1.000 Fn à la réception el 6 mensualités 
de 2.000 Fn 

Soc cuir véritable "tout pret" cflerf 
GRATUITEMENT 6 tout client passant com* 
mondé, occompognée de cette annonce, dons 
lei 8 Jours. Hotez-vous 111 quantité limitée 

E
S. H . D O 06. RUE LAFAYEITE. PARIS-X" 

service 
. « 1 G 

HOTEL DU PRINTEMPS 
23, boulevard de la Grotte, 23  Cuisine 
soignée. Prix modérés. Jardin Tél.: 4-77 
• Arrangements p. groupes Recommandé 

- Ecrire 

PENSION DU BOURG 
49, rue du Bourg, 49 - LOURDES Cuisine 

soign. Prix spéc. p. Cheminots 

Hôtel FRANÇOIS RECIS, 9 rte de Pau 
Arr. p. group. Prix modér. Cuis. fam. 

— LÀ MAISON DES CHEMINOTS — 

HOTEL DU DAUPHINÉ 
9, boulevard Grotte — Tél. : 5-65 

Confort - Prix modérés = 

Hôtel St-ROGH LOURDES 
Place Jean ne-d'Arc 

CONFORT — PRIX MODERES 
— RECOMMANDE AUX FAMILLES — 

Pension de Famille Maysonnave 
47. avenue Roger-Cazenave, LOURDES 

Excellente cuisine - Beau site
Eau courante - Prix modérés

Arrangements pour groupes 

HOTEL DE LYON 
Boulevard de la Grotte 

Cuisine soignée - Confort . Prix mod. 
Hôtel recommandé 

HOTEL-PENSION REINE DE FRANCE 
Confort • Prix modérés 

Prix spéc. pour groupes et familles 
Cuisine bourgeoise 

7, rue de la Fontaine — Tél. 843 

HOTEL LECUYER, SAINT. CHARLES 
et MARIE STELLA . LOURDES 

Entrée des Sanctuaires 
Souvenirs Magasin ST-CHARLES 

73, boulevard de la Grotte, 7} 

HOTEL du LOUVRE et 

N.DAMEde la GARDE 
9 9 , R U E D E L A G R O T T  E 

(  à p r o x i m i t é d e s S a n c t u a i r e s ) 

P r i x s p é c i a u x p o u r C h e m i n o t s 

T é l  . : 4 0 4 

Hôtel Saint - Christophe 
67 ter, rue du Bourg, 67 ter 

Prix spéciaux pour groupes 
Cuisine de famille 

P e n s i o n P L U I E D E R O S E S 
CHALET MARIE-THERESE 

13. r. Notre-Dame - LOURDES - T 2-23 

LOURDES 

Hôtel de Mulhouse 
LA MAISON DU CHEMINOT 

4, rue Notre-Dame — Tél. 9i«1 Prix 
spéc. p. groupes - eau cour. 

— — cuisine soignée —  — 

LES GROTTES" 
DE BETHARAM 

SONT UNIQUES 
Traversée du  lac souterrain 

en barque 

VILLA DES MUGUETS 
19, rue de Langelle, 19 — LOURDES 
Prix pour groupes - Confort - Jardin 

Garage gratuit 

LOURDES Hiï$L\n\¥ 
22, route de Pau, 22 

Cuisine soignée - Vue splendide sur les 
Pyrénées et les sanctuaires à 5 minu­
tes de la Grotte -' Arrangements pour 

Familles et groupes - Garage 

HOTEL SAINT-JUDE 
TERRASSE — Prix pour groupes 

M, rue du Bourg, LOURDES - Tél. 653 

A 
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Assurances-Accidents Paris 1500-18 
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NOUVELLES MENACES 
pour le Chemin de 
Fer (Suite de la première page) 

lesquels nous avons dû, à plusieurs reprises, attirer l'attention des 

dirigeants de la S.N.C.F. un peu imprudemment engagés dans 

cette voie. Aller au-delà des concessions déjà faites nous paraît 

dangereux et, tout bien considéré, difficilement acceptable. 

11 y aurait encore beaucoup à dire sur la politique générale 

du Ministère en matière de transports, notamment en ce qui 

concerne la coordination des investissements. Nous y reviendrons. 

Constatons seulement pour l'instant que, contrairement à ses 

affirmations — vieilles à peine de quelques mois — le Ministre 

lâche du lest au profit de nos concurrents. Dans l'allocution 

prononcée à Lyon le jour de L'inauguration de la ligne électrique 

Paris-Lyon, il a cru devoir insister sur ce qu'il était le Ministre 

de tous les transports. Nous nous permettons à notre tour une 

précision : le Ministre des Transports est avant tout ministre des 

transports publics et le protecteur naturel de ce bien national 

qu'est notre réseau ferré, richesse incomparable que l'Europe 

entière nous envie et qu'il serait criminel de 

sacrifier aux prétentions injustifiables du sec­

teur privé. 

Notre position, sur ce point, est et restera 

intransigeante, et nous sommes plus que jamais 

décidés à tout mettre en œuvre pour la faire 

prévaloir. 
A. P. 

A la Commission de la Convention Collective 

LA PRIME DE FIN D'ANNÉE 
Un des points importants discutés 

à la Commission mixte de la Con­
vention collective, qui siège depuis 
novembre 1951, est celui de la 
prime de fin d'année. 

Cette question a été évoquée 
pour la première fois à la 18" séan­
ce (10 avril 1952). Le président de 
la Commission, avant d'ouvrir la 
discussion sur ce chapitre a tenu 
à faire connaître aux parties qu'il 
n'était pas habilité à présider à 
une discussion sur ce sujet si les 
incidences d'ordre financier suscep­
tibles de résulter des propositions 
faites débordaient les limites ac­
tuelles. 

Après quoi chacune des organi­
sations syndicales fit connaître sa 
position. 

La S. N. C. F., pour sa part, avait 
déposé un projet en date du 13 fé­
vrier 1952. A peu de chose près, 
ce document reprenait les erre­
ments actuels. 

La position des différentes Orga­
nisations syndicales était la sui­
vante : 

— C. G. T. : Institution d'un 13* 
mois calculé sur tous les éléments 
de rémunération et soumis aux re­
tenues pour la retraite, sans dimi­
nution ni suppression pour maladie 
ou faute professionnelle ; 

— F. O. : a) Suppression des ma­
jorations et minorisations et cal­
cul de la prime de fin d'année 
en pourcentage uniforme (environ 
11,5 °/t) des éléments actuels de 
rémunération. 

b) 9* échelon à atteindre en 23 ans 
au lieu de 24 actuellement (formule 

A propos de la 

(Prime d'Exploitation 1951 
Les cheminots ont maintenant 

touché la K Prime d'Exploitation » 
qui leur était due pour l'exercice 
1951. 

Nous tenons à rappeler qu'il ne 
s'agit aucunement d'une mesure 
de bienveillance mais bien d'un 
dû, prévu par l'article 36 de la 
Convention du 31 août 1937. 

Les administrateurs représentant 
le personnel au C. A. de la S. N. 
C F . ont cependant du « bagarrer > 
très dur pour que par un artifice 
comptable on ne nous supprime pas 
cette prime. 

La répartition de ta somme glo­
bale ne nous donne pas satisfac­
tion non plus, puisqu'elle est basée 
sur le système profondément arbi­
traire de la prime de lin d'année 
écartant ainsi un certain nombre 
d'agents du bénéfice de cette prime 
d'exploitation. 

Nous n'avons pas attendu la 
C. G. T. pour intervenir pour une 
meilleure répartition auprès de la 
Direction de la S. N. C. F.

La Fédération nationale est d'ail­
leurs bien mal venue d'affirmer 
qui si elle avait été présente la 
répartition aurait été différente ; 
elle oublie seulement que le sys­
tème actuel de prime de fin d'année 
figure dans la Convention collec­
tive de 1938, qu'elle a discutée 
seule, et que les instructions pré. 
voyant la répartition de la prime 
d'exploitation ont été prises à une 
époque où elle était seule considè­re 
comme « représentative » et ha­
bilitée à discuter. 

Il est vrai que la critique reste 
toujours très facile mais l'action 
efficace plus difficile 

\\evue de presse
Regroupement des syndicats "libres" 

• La manifestation communiste du 
ta mai et l'échec de la grève C.G.T. 
du k juin ont fait dans la presse 
l'objet de commentaires nombreux. 
Nous n'en retiendrons que l'un des 
multiples aspects, celui de la campa­
gne déclenchée pour un regroupe­
ment des syndicats « libres », la créa­
tion, selon la formule de. « Franc-
Tireur », d'une « C. G. T. L ». 

La question était dans « l'air » 
dès le 25 mai puisque le Congrès 
du parti socialiste, réuni à Mont-
rouge du 22 au 25 mai, avait adopté 
une motion « sur les rapports avec 
les organisations syndicales », où 11 
était dit notamment : 

Le Parti socialiste... 
... Souhaite la réalisation rapide de" l'unité 
des organisations syndi­cales, libres de 
toute tutelle, en une confédération unique 
affiliée à la C. I. S. L., et engage tous ses 
mili­tants à œuvrer au maximum dans ce 
but...

Dès le 6 juin, « Franc-Tireur » re­
prend la formule et précise : 

Nous ne voyons qu'une solution... 
Une solution qui d'ailleurs renver­
serait complètement le rapport des 
forces : l'unité de tous les syndicats 
libres. On objecte que ce n'est pas 
encore mûr, que les esprits n'y sont 
pas suffisamment préparés... Ces ré­
serves, ces hésitations, nous avouons 
ne pas les comprendre. Elles nous 
paraissent mesquines, au moment où 
se présente la plus belle occasion 
qui se soit jamais offerte de regrou­
per le prolétariat français. 

C'est par centaines de milliers que 
ceux qui ont cessé de prendre une 
carte syndicale ou qui ne peuvent 
plus supporter la colonisation de la 
C .  G . T . rallieraient cette nouvelle 
centrale : la C. G. T. L. — la C. G. T. 
Libre... qui ne tarderait pas à rede­
venir la C.G.T, tout court, la C.G.T, 
libérée. 

Le lendemain, il fixe même les 
bases de cette nouvelle centrale et 
sa plateforme revendicative : 

Tout d'abord, opposer un syndica­
lisme démocratique et constructif au 
totalitarisme stalinien, mais pas d'an­
ticommunisme â la sauce patronale 
et réactionnaire. Il s'agit, de cons­
truire pour tous une civilisation dé­
mocratique nouvelle débarrassée de 
l'oppression capitaliste et étatique. 

En second Heu, un programma 
d'offensive immédiate pour les 
15%, l'échelle mobile véritable, 
les con­ventions collectives, ' 

Enfin et surtout, une grande orga­
nisation unie et libre" à I» mesure 

des aspirations des centaines de 
milliers de travailleurs qui veulent 
enfin se retrouver chez eux pour 
combattre pour leur pain et pour 
leurs libertés, et qui en ont assez 
d'être exploités et dindonnés double­
ment par te patronat et par les po­
liticiens de la bureaucratie mosco­
vite. 

L'Idée est lancée... L'ensemble de 
la presse s'en empare avec un tel 
empressement qu'il en est un peu 
suspect. 

La conférence de presse de R. BO-
THEREAU, la réponse « prudente » du 
Bureau confédéral de la C.F.T.C. 
amènent cependant un certain nom­bre 
de journalistes ou de militants à 
faire le point. La question n'est pas 
aussi simple et il ne suffit pas de 
parler d'unité pour qu'elle se 
réalise. 

Dans « Témoignage Chrétien s du 
20 juin, Paul VIGNAUD rappelle que « 
le pluralisme n'est pas une fin en 
soi, maïs un fait. Il permet, dans la 
période actuelle de l'histoire du 
mouvement ouvrier en France, l'ex­
pression la plus libre, la mieux or­
ganisée des diverses tendances, il 
est l'instrument de cette expression. 

Parlant ensuite tre l'expérience des 
U. D. de la Loire, il recommande : 
une formule de comités d'études 
« permettant » des actions commu­
nes, mais n'y obligeant pas, à la 
manière d'un « cartel » rigide et ex­
clusif '. seuls des organismes de ce 
genre, où les rapports personnels 
comptent plus que les structures ju. 
ridiques, permettront de réaliser, 
dans notre pays, entre militants ou­
vriers non communistes, une grande 
unité de vues et d'action.

Toujours dans « Témoignage Chré­
tien >., G. THOREL, militant F. O., 
reste inquiet de tous les conseils 
qui sont donnés aux syndicalistes 
par les journalistes. 

Quelle est cette centrale que tout 
un chacun souhaite ainsi ? Ne se­
rait-ce pas une bonne centrale réfor­
miste et... conformiste,- encadrant 
bien sagement la classe ouvrière et 
comprenant fort bien la haute poli­
tique de M. PINAY ? Certes, elle dé­
fendrait les salaires, mais en tenant 
compte de l'Intérêt général... des 
banquiers, des industriels, des com­
merçants, etc. 

U Insiste sur l'effort à porter sur 
les non-syndiqués et voit là une pos­
sibilité, non plus d'addition des for­
ces mais de leur multiplication. 

Ces efforts, il faut y insister, doi­
vent porter sur les non-syndiqués, 
les répercussions sur les effectifs de 
la C. G. T. n'étant que secondaires. 
Ce sont les non-syndiqués qui font 
la faiblesse du syndicalisme, plus 
que le comportement communiste de 
la C. G. T, 

" La Croix » du 2 juillet a publié, 
sous la signature de M. L. GUIS-
SARD, un important article sur le « 
Mirage de i'Unité syndicale ». 

Une vaste campagne se développe 
en faveur d'un regroupement des « 
syndicats libres s. La C. I. S. L.. où 
l'influence américaine ne se dissi­
mule pas, orchestre cette campagne. 
Les controverses qui ont mis aux 
prises M. Gaston TESSIER et M. lr-
ving BROWN ont montré que le 
comportement à l'égard du commu­
nisme constituait le point de désac-
coi d. 

L'anticommunisme ne peut être un 
dénominateur commun pour le syn­
dicalisme, et le monde ouvrier ne 
serait pas plus uni avec deux blocs 
irréductibles qu'avec dix. 

Et qui prendrait la tête de sette 
croisade idéologique ? L'Amérique 
sans doute ? On serait curieux de 
savoir combien de syndiqués fran­
çais accepteraient cette tutelle 

M. GUISSARD conclut :
La division syndicale, signe non

INTERIM. 

de répartition moyenne des bonifi­
cations d'ancienneté) ; 

— Fédérations des Cadres auto­
nomes : 

Système actuel sauf à supprimer 
la majoration M4 et metttre à la 
disposition des délégués un volant 
de 5 "/o des sommes à attribuer ; 

— S. P. I. D. : Formule du 13» 
mois style E. G F. 

(131 mois' + prime annuelle de 
rendement). 

Notre délégation pour sa part 
n'a présenté aucune proposition 
estimant qu'avant toute chose il 
fallait mettre un terme à l'équi­
voque actuelle. 

La prime de fin d'année est-elle ou 
n'est-elle pas du salaire ? 

Telle a été la question préalable 
que nous avons posé à cette 18< 
séance. 

Si la prime de fin d'année n'est 
pas du salaire mais un supplé­
ment aléatoire de rémunération, 
donnée seulement aux agents dont, 
le mérite, la manière de servir 
sont jugés satisfaisants, nous pou­
vons discuter sur des modalités 
d'application qui tiennent compte 
de ces éléments. 

Cest là, la place traditionnelle 
qu'occupait cette fameuse prime 
de fin d'année, dans le passé d'ail­
leurs plus judicieusement dénom­
mée « gratification ». C'est proba­
blement dans cette perspective his­
torique que nos camarades de la 
Fédération nationale (C. G. T.) ont 
accepté de signer en leur qualité 
de délégués de l'organisation syn­
dicale la plus représentative, la 
précédente Convention collective 
avec des dispositions qui à peu de 
choses près sont celles actuellement 
en vigueur. 

Il en va tout autrement si la  
prime de fin d'année est considérée 
comme un salaire, c'est-à-dire com­
me une somme d'argent garantie à 
l'avance au travailleur en échange 
de son travail. Le calcul actuel du 
minimum garanti des cheminots ne 
laisse pas de doute sur ce point. 
On fait entrer en ligne de compte 
une somme que le cheminot n'a 
absolument pas la certitude de per­
cevoir : mensuellement 1/12« de la 
prime normale de fin d'année. 

Il nous a semblé que le dialogue 
ne pouvait pas s'engager de la 
même façon dans l'un ou l'autre 
cas. 

Il faudra attendre le 12 juin pour 
connaître la position du ministre 
sur ce point. 

« La prise en compte de la prime 
de fin d'année, pour le calcul du 
salaire minimum national interpro­
fessionnel garanti est conforme aux 
dispositions réglementaires. » 

Ce qui revient à dire : « Moi, 
ministre des Travaux publics, j'ai 
décidé, il y a un an environ, que 
la prime de fin d'année des che­
minots serait prise en compte pour 
le calcul du salaire minimum ga­
ranti. Cette décision prenait la 
forme d'une disposition réglemen­
taire. Mon collègue, le ministre du 
Travail, n'était pas du même avis 
lorsqu'il écrivait : 

« En tout état de cause, ces alloca­
tions, quels que soient leur dénomi­
nation, leur mode de calcul et leur 
nature, possèdent toutes le .caractère 
d'une gratification aléatoire ou d'une 
libéralité imprévisible et variable. 
Elles ne doivent donc pas entrer 
en ligne de compte pour le calcul 
du salaire minimum garanti. 
» (Circulaire du ministère du 
Travail du 23-9-1950 « J. O. » du 
26-9-1951.) 

« Aujourd'hui je décide que la 
position que je prends est conforme 
aux dispositions réglementaires (que 
j'ai moi-même élaborées). » 

Et puis on brandit la 
menace : après tout la prime de 
fin d'année, c'est de la 
rémunération, la Com­mission 
mixte n'est pas compétente pour 
en connaître (article 2 du dé­cret 
du 1" juin 1950). 

Toutefois, étant donné que dans 
le cadre de l'article 1" du même 
décret, la Commission est compé­
tente pour connaître des questions 
se rapportant à la notation et aux 
mesures disciplinaires, le ministre 
ne s'oppose pas à ce que les moda­
lités d'attribution de la prime de 
fin d'année soient examinées par 
la Commission, sous réserve que 
les principes actuels soient main­
tenus ; les aménagements éventuel­
lement apportés ne devront pas 
déborder ce cadre. 

On finira par croire que pour 
être dirigiste il faut s'affirmer li­
béral. 

Au moment où nous écrivons ces 
lignes, rien ne nous permet de dire 
si le ministre modifiera sa posi­
tion. 

A une question précise posée 
par le président à la 22« séance 
(19 juin 1952) : « Dans le cadre 
tracé (celui indiqué ci-dessus), les 
organisations syndicales sont-elles 

Déclaration faite 
par la délégation C. F. T. C. 

à la 23* séance 
de la Commission mixte 

le 26 juin 1952 

Les représentants de la 
C.F.T.C. à la Commission 
mixte constatent que la ré­
ponse du ministre à la ques­
tion préalable qu'ils avaient 
posée à la 18" séance enlève à 
la prime de fin d'année son 
caractère traditionnel de 
récompense aléatoire qui 
avait toujours été admise 
dans le passé.

Puisque la P. F. A. est 
maintenant partie intégran­te 
du salaire, elle doit être mise 
à l'abri de toute rete­nue ou 

amende conformé­ment à 
l'article 22 b du Code du 

Travail (Livre Ie"'). En 
conséquence, la CF. T.C. 

s'opposera donc dans 
l'avenir à toute minoration 
ou amputation de la P.F.A. 

qui doit restar garantie.
Par ailleurs, la délégation 

C.F.T.C. proteste très éner-
giquement contre la pré­
tention du ministre d'impo­
ser à la Commïssiin un ca­
dre rigide de discussion en 
application du décret du

e r

1 juin 1950 dont elle con­
teste la légalité.Souoieuse avant tout de 
l'intérêt des cheminots qui 
sont unanimes . contre le 
système actuel, la déléga­
tion C.F.T.C. n-e consentira 
pas à laisser à la S.N.C.F. 
et au ministre de tutelle le 
soin de régler seuls cette 
importante question de la 
P.F.A. et s'efforcera d'y ap­
porter tous amendements 
possibles. Cette position ne 
reste valable que jusqu'à 
annulation ou modification 
éventuelle du décret du 
1" juin. 

prêtes à discuter de ce chapitre », 
les réponses ont été les suivantes : 

C. G. T. : demande que ses obser­
vations soient portées à la con­
naissance du ministre mais ne re­
fuse pas la discussion ; 

F. O. et S. P. I. D. : n'acceptent 
qu'un seul impératif : le cadre 
financier ; 

Fédération des Cadres : accepte 
le cadre tracé par le ministre. 

La délégation de la C. F. T. C. a 
fait connaître sa position à la 23" 
séance (26 juin) en lisant la décla­
ration ci-contre : 

Il y aurait certes beaucoup de 
choses à écrire concernant la Com­
mission de la Convention collective; 
Nous reviendrons sur le sujet 
dans un prochain numéro. 

A. NICOLAS.

MISE EN GARDE 

Nous pensons qu'il est de notre 
devoir de mettre en garde nos 
camarades contre les agissements 
de certains courtiers d'assurances, 
qui se présentent à la sortie des 
établissements et leur font signer 
des contrats sans qu'ils aient eu 
le temps de les étudier et d'en 
connaître toutes les clauses. 

Nous les mettons en garde éga­
lement contre les prêteurs 
d'ar­gent à des taux usuraires. 

Nous leur conseillons de se 
renseigner auprès des services ju­
ridiques de la C.F.T.C. ou de la 
S.N.C.F. avant de signer tout con­
trat ou engagement de ce genre. 

La PEINTURE KEROLINE 
e s t e n v e n t e 

A L'ÉCONOMAT S.N.C.F. 

mtMTISAHTS - DAX 
Forfait Cure Hiver 21.400 fr. 

21 jours hébergement et traitement 

Hôtel de la Paix Thedramness «xï118 

VOUS AVEZ CHAUD ! 
mais LA FRAICHEUR est à VOTRE 

PORTÉE ! en vous frictionnant légèrement 

avec de 

l ' E A U D E C O L O G N E 
C'est économique et tellement agréable ! 

FAITES-EN L'ESSAI !... L ' E C O N O M A T d e v o u s p r o c u r e r 

u n e E A U D E C O L O G N E d ' e x c e l l e n t e q u a l i t é . 

108

à d e  s p r i x t r è s i n t é r e s s a n t  s : 

EAU DE COLOGNE MORHANGE f. TPM

EAU DE COLOGNE NATURELLE 70°, 1/8 de litre.. 100 

— — 1/4 de litre. . 170 

— — 1/2 litre 305

- v - — le litre 570

équivoque de la division ouvrière, 
ne s'atténue pas devant le commu­ 
nisme. Les apôtres du regroupement 
savent dès à présent qu'un syndi­
calisme d'importation britannique ou 
américaine ne satisfait pas les Fran­
çais. 

Le problème reste posé. 
Nous souhaitons qu'il trouve une 
solution... «française», mais cela de­
mandera encore beaucoup de temps, 
de bonne volonté et d'efforts 

EAU DE COLOGNE du Mt-St-MICHEL, 1 /8 de litre. 130 

— — 1/4 de litre. 220 

— 1/2 litre... 400 — 
— — le litre 730

EAU DE LAVANDE 70°, 1/4 de litre 185
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Audience du Bureau Fédéral 
auprès vde 

M. le Directeur Général
le IO J u i l l e t 1952 

Au cours de cette audience, 
dont le but premier était la pré­
sentation du Bureau fédéral élu 
à l'issue du Congrès et la remi­
se des motions dudit congrès, 
nous avons traité un certain 
nombre de questions particuliè­
rement importantes. 

Nous avons rappelé à M. le Di­
recteur général qu'il avait été 
invité par le ministre à exami­
ner la possibilité de donner sa­
tisfaction à\ un certain nombre 
de revendications en instance, 
compte tenu des limites finan­
cières imposées par la politique 
générale du .gouvernement. 

HARMONISATION 

Nous avons rappelé que des 
mesures prises dans le cadre 
de l'harmonisation pourraient 
être proposées. A ce propos, 
nous nous sommes étonnés que 
ni la direction de la S.N.C.F., 
ni les organisations syndicales 
n'aient eu connaissance des tra­
vaux de la Commission inter­
ministérielle. Cette commission 
n'avait pas pour mission de ti­
rer des conclusions, mais d'éta­
blir des comparaisons. Dans ces 
conditions, l'étude aurait pu 
être portée a notre connaissan­
ce. Nous avons demandé à M. 
ARMAND d'intervenir auprès du 
ministre pour que des discus­
sions puissent s'engager, qui 
permettraient tout au moins de 
prendre un certain nombre de 
mesures d'urgence, particulière­
ment a l'égard ries ouvriers 
nettement défavorisés en regard 
de leurs camarades de l'indus­
trie privée. M. le Directeur gé­
néral a promis d'intervenir à 
nouveau auprès du ministre à 
ce sujet. 

DECRET DU 1» JUIN 1950 
Nous avons également souli­

gné la situation aberrante dans 
laquelle nous met le décret du 
l 9 r juin 1950 qui. pratiquement, 
nous enlève tout droit de dis­
cuter de nos salaires. L'abroga­
tion d . Nous 
l'avon t redit 
à M. s en­
gagé l 
d'Etat. ; 
venir t 
sous e la 
loi s 

 qu'à 
son

e ce décret s'impose s dit 
à M. PINAY e  MORICF. Nous 
avon  une instance, au 
Consei  Nous avons fait 
inter_  à la tribune du 
Parlemen  l'angle de violation 
d  générale sur les Convention 
collectives. Il serait bon  
tour le Directeur généra

l 
informe le ministre que cette 
situation crée un grave malaise 
dans la corporation. 

HABILLEMENT 
Nous avons ensuite rappelé 

la promesse faite le 19 février 
d'un nouveau déblocage dans 
le domaine de l"bai)illement. 
Nous avons demandé particuliè­
rement des bleus supplémentai­res. 
La Direction veut bien en­visager 
une augmentation du 
contingent, mais en maintenant le 
pourcentage de participation 
financière des agents. 

Nous avons demandé des 
chaussures pour certaines ca­
tégories d'agents., en particulier 
ceux des triages. 

ALLOCATIONS DE NUIT 
Nous avons également parlé 

des allocations de nuit et 
M. BOURHIE nous a dit son in­
tention de les augmenter.

INDEMNITE 
DE STATION TOURISTIQUE 
Nous avons à nouveau pré­

senté une demande déjà ancien­ne 
de nos camarades résidant et 
travaillant dans des stations 
touristiques, consistant en l'at­
tribution d'une indemnité spé­ciale 
étant donné le prix de la vie dans 
ces localités, tant dans le domaine 
de la nourriture que dans celui 
du logement. M. le Directeur 
général s'est déclaré disposé à 
examiner nos suggestions pour la 
désignation de ces localités.

SECURITE DE L'EMPLOI 
Nous avons ensuite présenté la 

très importante revendica­tion des 
agents de conduite de­mandant que 
la sécurité de l'emploi soit 
assurée. Nous ba­sant sur les 
sujétions particu­lières de ces 
agents, sur les conditions 
d'admission dans la filière et 
arguant des règles pra­tiquées dans 
un certain nombre de pays 
étrangers, nous avons demandé à 
nouveau qu'en cas de descente 
des machines, la situation de ces 
agents leur soit maintenue. M. le 
Directeur gé­néral et M. BOURRIE 
se sont déclarés prêts à étudier la 
ques­tion sous cet angle. Nous avons 
laissé une note et demandé 
qu'une étude soit faite en liai­son 
avec notre Commission 
technique intéressée. Nour rap­
pelons que nous avions déjà 
longuement entretenu de cette 
question M. le Directeur du 
Service technique M. T. 

RETRAITE DES CONTROLEURS DE 
ROUTE 

, Nous avons, une fois de plus, 
protesté contre la suppression de 
l'entrée en ligne de compte pour le 
calcul de la retraite de la prime 
de perception des contrôleurs 
de route. Nous nous .sommes à 
nouveau heur tés à un refus, mais 
nous con­tinuerons notre action sur 
ce point, on lira d'ailleurs, d'au 
tre part, la lettre que nous 
avons envoyée au ministre au sujet 
d'un éVentuel « statut des retraités » 

COMMISSIONNEMENT 
DES AUXILIAIRES 

Nous avons demandé que les 
auxiliaires classés au point de vue 
visuel en 4* série au mo­ment de 
la visite du commis sionnement 
continuent, comme dans le passé, à 
être commis sionnés dans des 
établissements où la sécurité n'est 
pas en jeu certaines régions ne le 
faisant plus. M. le Directeur a été 
d'ac cord avec nous sur cette de­
mande. 

Nous lui avons également de­
mandé quelles étaient les ins­
tructions données pour le com-
missionnement dans le deuxiè­me -
semestre : les chiffres sui­vants 
nous ont été indiqués :  
Auxiliaires 3.500 se décompo sant 
en : 

Exploitation . . j . 2 . 4 0 0 
V. B .. ' 900 M. 
T 200 
Attachés : 170 

Apprentis : 1.55
: 

0 ; 
Elèves (Exploitation par con 

cours) : 350 ; 
Divers (dont élèves chefs de 
district) : 219. 

SERVICES MEDICAUX 
Nous avons demandé une plus 

grande liaison entre les services 
médicaux des régions et l'hôpi­
tal Foch. M. BOURRIE fait une 
étude à ce sujet. 

RETRAITES 
Pour les retraites, nous avons 

rappelé la demande faite au 
ministre de la mise au régime 
de 1911 de tous les agents ayant 
un régime antérieur et l'octroi 
de ' facilités de circulation à 
70 % au l ie u de 75 %. 

Nous continuons sur toutes 
les questions traitées à être vi­
gilants et à poursuivre leur 
aboutissement dans la situation 
particulièrement difficile qui est 
faite aux chemins de fer à 
l'heure actuelle, situation dont 
les cheminots ne peuvent être 
rendus responsables, les chiffres 
établissant nettement l'augmen­
tation de leur productivité. 

M. NICKM1LDER, 
Secrétaire général adjoint.

Journées Féminines Confédérales 
Plus de deux cents déléguées (ou­

vrières-employées de toutes pro­
fessions, fonctionnaires de toutes 
catégories, de Provence aux Flan­
dres, de la Bretagne à l'Alsace, 
assistent à Paris aux journées fémi­
nines confédérales organisées les 
1" et 2 juin par la Commission 
féminine confédérale. 

La séance de travail du dimanche 
matin est présidée par Madeleine 
TRIBOLATÎ, vice-présidente de la 
C. F. T. C , qui. après les souhaits 
de bienvenue à toutes signale la 
présence d'une déléguée des syn­
dicats chrétiens féminins de Bel­
gique ; de " Francine LEFEBVRE, 
ancienne militante C.F.T.C. et 
donne la parole à Simone TROIS-
GROS. secrétaire confédérale, ani­
matrice de ces journées, pour la 
présentation de son rapport.

Simone communique d'abord des 
renseignements statistiques sur la 
main-d'œuvre féminine en France. 

II existe, dans notre pays, une 
population féminine active de 
7.853.826 qui se décompose ainsi : 

Chez les secondaires
REGLEMENTATION 

DU TRAVAIL 

Nous nous empressons de porter à 
la connaissance de nos syndiqués la 
circulaire ministérielle suivante : 

Application des dispositions du Ti­
tre 1" de l'Arrêté du 22 octobre 1941 
portant réglementation du travail 
des agents des Réseaux secondaires 
d'intérêt général et des Réseaux d'in-
trêt local. 

Sous la présidence de M. JOUBERT. 
inspecteur principal du Travail et de la 

Main-d'œuvre des Transports, les 
représentants de l'Union des Voies 
ferrées et les représentants des Or­

ganisations syndicales les plus repré-
. sentatives de la profession (C. G. T., 

C. G. T F. O., C. F. T. C, Fédération 
des Cadres (Autonome) ont conclu 
l'accord ci-après :

ARTICLE UNIQUE 
Parapraphe 1" : Les dépassements 

d'amplitude donnent lieu aux com­
pensations ci-après : , 

a) Le dépassement moven de l'am­
plitude journalière calculé dans les 
mêmes conditions que la d-r^e moyenne 
de travail est compté pour 50 % de sa 
valeur de 13 à 14 heures. Le dépassement 
moyen s'obtenant en divisant le nombre 
total des heures d'amplitude par le nombre 
de Jour­nées de travail augmenté, le cas 
échéant, du nombre de journées de repos 
compensateur accordé dans les conditions 
fixées à l'alinéa c) ci-des­sous compris dans 
la période consi­dérée. ^

b) Les dépassements au-delà de 
14 heures sont comptés pour leur valotir 
entière et considérés isolé­ment. 

c) Les heures faites en excédent 
calculées dans les conditions fixées aux 
alinéas a) et b) ci-dessus sont rémunérées 
ou compensées, la corn-p-jnsa-io" 
intervenant sous forme de repos 
compensateur d'une journée lorsque le 
décompte atteint 8 heures 

Exceptionnellement,, la compensa­
tion pourra intervenir sous forme de repos 
compensateur d'une .demi-jour­née lorsque 
le décompte atteint 4 heures. 

La compensation devra avoir lieu 
dans un délai de q-uatre semaines 
suivant l'ouverture du droit à com­
pensation. 

Paragraphe 2 : Il est précisé que 
les  dispositions visées au parapraphe ci-
dessus ne s'appliquent pas aux régimes 
spéciaux visés à l'article 25 de l'Arrêté dy 
22 octobre 1941. 

L'Inspecteur principal 
du Travail et de la Main-d'œuvre 

des Transports. 

Une délégation de l'Union des Syn­
dicats C. F. T. C. des Réseaux secon­
daires a été reçu au Ministère des 
Travaux publics le mercredi 11 juin. 

Plusieurs questions importantes 
faisant l'objet de cet entretien ont 
été largement discutées. 

Nous reviendrons sur cet entretien, 
dans le prochain numéro. 

Le Secrétaire de l'Union. 
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Patronnes. Cadres supérieurs : 
2.998.567. 

Ouvrières, employées, cadres su­
balternes : 4.854.259. 

Sur ces 4854.259 femmes 3.281.121 
sont seules et n'ont que leur tra­
vail pour subvenir à leurs besoins 
ainsi que de ceux dont elles ont 
la charge. 

Cette statistique démontre que 
les femmes ont le devoir de s'oc­
cuper de leurs Intérêts et ne 
doivent pas se désintéresser, de 
l'organisation syndicale. 

Des renseignements envoyés par 
les Commissions féminines le rap­
port fait ressortir qu'un grand 
nombre de femmes, 60 »/o environ, 
ont des salaires au-dessous du mi­ 
nimum garanti et que le principe 
« travail égal - salaire égal » n'est 
pas respecté dans certaines pro­
fessions. 

Des représentantes de Commis­
sions féminines départementales 
font part de leurs préoccupations 
en ce qui concerne : 

La classification de la main-d'œu­vre 
féminine par rapport à celle 
masculine dans les mêmes emplois ; 

Les cadences infernales imposées 
aux travailleuses dans certaines 
industries ; 

Du chômage particulier à certai­
nes  professions strictement fémi­
nines (32 heures voir même 24 par 
semaine — fermeture pour vacan­
ces jusqu'à deux mois sans 
rému­nération) ; 

Un déjeuner en commun présidé 
par le Président de la Confédéra­
tion et Mme Gaston TESSIER est 
servi dans une des salles de la 
Maison des Travailleurs chrétiens 

— déjeuner plein de vie et de cor­
dialité. Un quatuor sous la direc­
tion de notre amie Elisabeth MAR­
TINI nous fait goûter les charmes 
de belles pages musicales. 

Le travail reprend à 15 heures 
sous la présidence de Lucienne 
RAY. présidente de la Commission 
féminine confédérale. La résolution 
présentée est discutée et adoptée 
point par point. Dans cette résolu­
tion les déléguées affirment leur 
volonté de voir reprendre, dans le 
pays, la notion d'un salaire qui 
soit un tout, et non une cascade de 
primes ou d'indemnités et qui per­
mette au travailleur et à sa fa­
mille de vivre dignement. 

Q'un aménagement de la produc­
tivité apporte à la classe ouvrière 
une diminution de fatigue, une pos­
sibilité de réduction des heures de 
travail, une augmentation sensible 
du pouvoir d'achat. 

Après les exposés de Francine 
TOURON (Rhône), Suzanne PAIL­
LARD (Seine-et-Marne) sur les Com­
missions féminines, déléguées syn­
dicales et du personnel, Marcelle 
BOTTirf demande à toutes les délé­
guées d'avoir une personnalité, de 
pratiquer la politique de la pré­
sence partout où les femmes doivent 
se trouver et surtout d'être des 
militantes ayant beaucoup de dy­
namisme. 

Le lundi, une excursion à Bie.r-
ville réunissait quatre-vingt-seize mi­
litantes. Notre ami ALIDIERES nous 
fit les honneurs de la maison. Pour 
beaucoup ce centre de formation 
est une révélation. . 

Annette CRENELET. 

U N I O N A L G É R I E N N E 
P H I L I P P E V I L L E 

Un nouveau syndicat C. F. T. C. 
des Cheminots est né à l'occasion 
du passage à Philippeville des ca­
marades HUITRE et MED AN, 
respectivement président et secré­
taire de l'Union des syndicats chré­
tiens des Cheminots d'Algérie. 

Ont été élus au bureau : 
Président : BRESS Emile, SC 
G 4 ; 

Vice-président : DI SARIO Vin­
cent, attaché GVI service Voie; 
Secrétaire : JULLIEN Paul ; 
Secrétaire adjointe : POULAL-

LION Madeleine; 
Trésorier : POULMAIRE Gil­

 5.000 francs 
A i h » f V e n t e à c r é d i t

Trésorier adioint •
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vail dans ce centre où le véritable 
syndicalisme libre était pratique­
ment inexistant depuis quelques 
années. 

Les cheminots savent mainte­
nant qu'ils sont et seront défendus 
avec indépendance et efficacité, 
sans aucune contrainte politique, 
par des militants dévoués et désin­
téressés ; aussi le nombre des adhé­
sions s'accroît-il progressivement 
tandis que le sectarisme y perd de 
plus en plus pied et que ceux qu'il 
intimidait, agents des .cadres no­
tamment, sont contraints de re­
dresser leur comportement. 
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U N I O N M A R O C A I N E 
S U C C E S D  E L A C . F . T , C . A U X 
E L E C T I O N S 

D E D E L E G U E S D  U P E R S O N N E L Les élections du 30 mal ont permis grand de travailleurs. La C. O, T., se 
à notre Union d'enregistrer de 
nou­veaux succès. Au C. F. M. nous 
ga­gnons en effet 3 sièges et dans 
plu­sieurs catégories il ne nous a 
man­qué que d'une à quatre voix 
selon le cas pour l'obtention de 
nouveaux postes de délégué. 

Au T. F. le succès est encore plus 
net puisque nous obtenons la majo­
rité des voix du personnel commis-
sionné et embrigadé et enlevons 
14 sièges de délégués pour 12 à la 
C. G. T.

Ceci est d'autant plus intéressant 
que d'aucuns se plaisaient à dire 
que notre Organisation avait béné­
ficié antérieurement d'apport de voix 
qui normalement eussent dû se re­
grouper sur une troisième organi­
sation. 

Le scrutin du 30 mai comportait 
en effet un élément nouveau : la 
présence de listes F, O. dans les dif­
férentes catégories de l'Exploitation 
et du Matériel et Traction. Chacun 
sait que rien n'a été négligé pour 
assurer le triomphe de ce 3° parte­
naire qui, soit dit sans dévoiler un 
secret, bénéficie à l'Exploitation 
comme dans de plus hautes sphères 
de « la plus grande compréhension 
et de beaucoup de sympathie » et 
nous sommes modestes car c'est bien le 
moins que l'on puisse dire. 

F. O. recueille 5 % des suffrages 
exprimés. 

LA C. F. T. C. OBTIENT 32 % DfcS 
SUFFRAGES EXPRIMES 

Si la C. G. T. a encore 63 % des 
suffrages, elle n'en essuie pas moins 
un échec cuisant, perdant plus de 
200 voix par rapport au dernier 
scrutin. Ceci ne représente pas la 
véritable physionomie de l'échec de 
la C.G.T. Le mal est très certaine­
ment plus grave et la C, G. T. ne 
doit qu'à la personnalité de ses 
vieux militants d'avoir ralenti l'hé­
morragie. 

Le nombre des inscrits était légère­
ment supérieur et celui des absten­
tionnistes s'est accru notablement. 
Ces abstentions font apparaître net­
tement le peu d'enthousiasme mani­
festé par les cheminots à l'égard de F. 
O. qui depuis deux ans Unte vai­
nement de prendre pied. En vérité 
cette position confirme absolument 
celle qui s'affirme dans toutes les 
branches de l'activité ouvrière. H 
n'est que la C.F.T.C. qui en dépit 
de toutes les attaques, de toutes les 
critiques, de tous les slogans plus 
ou moins éculés, H n'est que la 
C.F.T.C. qui progresse et voit venir 
chaque jour à elle un nombre plus

désagrège partout et c'est /normal ; 
les travailleurs croient et pensent 
que la tâche de défendre les intérêts 
professionnels est celle de l'organisa­
tion syndicale et c'est pourquoi Us 
se refusent de plus en plus nombreux 
à grossir les rangs de ceu x qui 
tentent de faire du Syndicalisme un 
moyen ou un outil au service d'un 
parti. 

F. O. malgré tous les appuis qui 
lui sont prodigués, et probablement 
même en raison de ces appuis qui 
l'amène à aller souvent au-delà 
même des positions patronales, F. O . 
perd chaque jour davantage de ter­
rain. A LA S . N . C . F . F. O . PERD 
PLUS DE 4.000 VOIX, LA C . G . T . 
EN PERD 33.500 PENDANT QUE LA 
C . F . T . C . EN GAGNE 11.400.

En dépit de toutes les propagandes, 
les résultats sont là, Ils sont pro­
bants et permettent de constater 
l'ascension constante du syndicalis­
me chrétien, ascension que rien ne 
ralentit et qui démontre bien que la 
C. F. T. C. constitue le grand espoir 
de tous les travailleurs qui tou­
jours plus nombreux viennent à elle.

CHATAIGNIER, 

VINS DE B O R D E A U X 

 A. Ferchaud, fils

LArTUSCAOE (Gironde) 

B I J O U T E R I E 
J O A I L L E R I 

E 
H O R L O G E R I E 
O R F E V R E R I E O B J E T S D'A R T 
C A D E A U X 

S P É C I A L I T É D E 

BAGUES DE FIANÇAILLES 

R É P A R A T I O N S 
ACHAT - ÉCHANGES 

D A V I D 
1 4 9 , b o u l . M a g e n t a , PARIS 

Téléphone : TRU. 30-30 
Métro : BARBES - GARE DU NORD 

10 % DE REMISE 
ou FACILITES DE PAIEMENT 

\ 

Pas de publicité tapageus< 
Pas de mouton à 5 pattes 

mais des meubles 

à des prix normaux

S A L L E S A M A N G E R 
CHAMBRES A COUCHER 
M E U B L E S L A Q U E S 
LITERIE - BOIS BLANC 
»••••••»»••••••»»•••»•••.>»•»»»•  

AUX SALIES DE VENTE 

RIVOLI 
68, rue de 'Rivoli, 68 

(Dans la cour) M - : Hôtel-de-VilIe 

I N N O V A T I O N 

Ouverture 

d ' u n r a y o n s p é c i a l de 

TROUSSEAUX COMPLETS 
couverture* couvre-pieds 

Demander M . RENÉ, directeur 

LARGES FACILITES de PAIEMENT 

RIEN & verser à 4* COMMANDE 

pour le Personnel C H E M I N O T 



c I E R E T R A I T É D U R A I L 
F 

C 

C UNION FEDERALE DES CHEMINOTS RETRAITÉS 
26, rue Monfho/on, Paris (9~) — Téléphone : TRU 91-03 
PERMANENCE DU LUNDI AU VENDREDI - C. C. Postaux ; PARIS 7 0 0 5 3 4 

C 

SurunprojetdestatutdesRetrailés 
UNE LETTRE AU MINISTRE 

Paris, le 26 juin 1952. 

Monsieur André MORICE, 
Ministre des Travaux publics 

et des Transports. 
MONSIEUR US MINISTRE, 

Vous avez été saisi par M. le Président du Conseil d'adminis­
tration de la S. N. C. F., d'un projet de statut des retraités. 

0ans sa lettre d'envoi, lettre L) 4813/1 du 3 juin 1952, M. le 
Président TISSIER vous précise qu'il n'a pas cru nécessaire de 
prendre l'avis des Organisations syndicales, le texte proposé ne 
faisant que reprendre des dispositions déjà en vigueur. 

Nous tenons, Monsieur le Ministre, à vous faire part des 
objections et observations que nous suggèrent et le projet et la 
manière de l'établir. 

Tout d'abord nous estimons qu'il n'existe pas présentement de 
• statut des retraités », mais un ensemble de dispositions sur les­
quelles nous avons été amenés à marquer parfois notre désaccord. 

Reprendre ces dispositions pour les grouper sous la forme d'un 
document auquel on donnera le caractère d'un « statut » est une 
consécration d'un état de choses discutable, il ne nous parait 
pas que nous soyons encore à une époque où Ton puisse trouver 
normal d'établir un statut réglant les conditions de vie d'un 
très grand nombre d'anciens travailleurs, sans se préoccuper de 
ce qu'ils en pensent. 

Ce n'est pas que nous prenons pour critiquables tous les articles 
du projet qui vous a été présenté. Il nous paraît heureux, par 
exemple, qu'on nous donne enfin satisfaction S une revendication 
déjà vieille en précisant, par l'article 2, le caractère automatique 
de la péréquation des pensions d'ancienneté et de réforme. 

Cependant le 2° du même article, nous oblige à rappeler que 
nous n'avons jamais été d'accord, pas plus d'ailleurs qu'aucune 
autre organisation syndicale, sur le libellé de l'article 14 du 
Règlement de retraites de 1911, tel qu'il a été modifié à la suite 
des discussions paritaires de janvier et février 1949. 

Au cours de ces discussions, la Direction de la S. N. C. F. avait 
proposé pour le début de cet article 14, la rédaction suivante : 

Les éléments de rémunération qui entrent en compte pour le 
calcul de la pension sont les suivants : 

— Le traitement fixe ; 
— La prime moyenne de fin d'année; 
— La valeur moyenne théorique des éléments de rémunération 

qui sont considérés comme accessoires de traitement par le 
Règlement du personnel à l'exclusion de l'indemnité de résidence. 
La pension est basée sur lesdits éléments de rémunération 
afférents à l'échelle, l'échelon et l'emploi de l'agent au moment 
de la cessation des fonctions à condition qu-e cette échelle, cet 
échelon et cet emploi aient été occupés au moins pendant 6 mois. 
Après discussions avec les organisations syndicales — et elles y 
étaient toutes représentées à cette époque : C. G. T., C. F. T. C , C. 
G. T.-F. O., Cadres autonomes, S. P. I. D., de même que la 
Fédération nationale des Retraités — le texte définitif proposé 
au Conseil d'administration, le 2 février 1949, e'n vue de la 
demande d'homologation ministérielle, présemait un article 14 
rédigé comme suit pour la même partie :

La pension est basée sur les éléments de rémunération soumis 
à retenue pour la retraite déterminée d'après les taux en vigueur 
au moment de la cessation de fonctions et afférents à l'échelle, 
l'échelon et l'emploi de l'agent au moment de la cessation de 
ses fonctions à condition que c-3tte échelle, cet échelon et cet 
emploi aient été occupés au moins pendant 6 mois. 

Par lettre OS/SN 82 du 28 mai 1949, M. Christian PINEAU, 
ministre des Travaux publics, des Transports et du Tourisme, 
donnait son approbation et dès le quatrième § de sa lettre préci-

, sait, dans les mêmes termes que ci-dessus, que la pension sera 
basée sur les élémenfn de rémunération retenus pour la retraite... 

Cependant qu'il indiquait in fine qu'à l'article 14, il y avait 
lieu de substituer au premier alinéa dudit article le texte 
ci-après :

Les éléments de rémunération qui entrent en compte pour le 

calcul de la pension sont les suivants : — Le traitement fixe j 
— La prime moyenne cte fin d'année; 
— La valeur moyenne théorique des éléments de rémunération 

qui sont considérés comme accessoires de traitement par la 
Convention collective ou le Règlement du personnel, à l'exclusion 
de l'indemnité de résidence... 

Après avoir admis le principe réclamé par les organisations 
syndicales,, d'un calcul de pension sur les éléments de rémunéra­
tion soumis à retenue pour la retraite, on en revenait donc fina­
lement au texte proposé initialement par la Direction S. N. C. F., 
introduisant la notion des « éléments considérés comme acces­
soires du traitement par le Règlement du personnel ». 

Dans ces conditions, le Règlement du personnel, établi unilaté­
ralement et qu'aucune organisation syndicale n'a jamais approuvé, 
permet toutes les interprétations. 

C'est ainsi que par lettre Ph 73 du l" mars 1951, la S. N. C. F. 
décidait que les primes de contrôle, de perception supplémentaire 
et de recouvrement forfaitaire, seraient désormais appelées 
indemnités et cesseraient d'être soumises â retenues pour la 
retraite et donc à entrer en compte pour le calcul de la pension. 

C'était revenir sur un avantage qui existait depuis toujours, 
que la Convention collective n'avait en rien modifié, et c'est du 
même coup faire perdre aux contrôleurs de route une part de 
pension atteignant pour certains plus de trente mille francs par an. 

Cette prime est la seule qui permette de suivre vraiment la 
productivité des agents de contrôle, elle pouvait logiquement être 
assimilée à une prime de production, justiciable de retenues 
retraite, nous persistons à penser que ce fut une erreur et une 
Injustice à leur égard que de la transformer en* indemnité. 
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M E U B L E S - C X C Z ^ - M A C H I N E S * 
COUDRE C H A U F F A G E • 
RÉFRIGÉRATEURS V Ê T E M E N T S POÛ*T.S.F. • FOURRURES • 
H O M M E S , DA MES ET ENFANTS-ETC. 

A ENFANTŜ  CHAPELLE 
CATALOGUES FRANCOVDEMANDE• INDIQUEZ ARTICLES DESIRES 

MODIFICATION DU MONTANT 
DE LA COTISATION 

A LA CAISSE 
DE PREVOYANCE 

Le pourcentage servant de base an 
calcul des cotisations à la Caisse de 
Prévoyance reste fixé à 2,64 % du 
montant total de la pension, à l'exclu­
sion des allocations familiales et de la 
majoration pour enfants. 

Toutefois, pour le calcul de la coti­
sation, il n'est fait état du montant 
ainsi défini que dans la limite d'nn 
chiffre qui a été porté à 310.000 francs, 
pour les titulaires de pension directe. . 

Au-delà de ce chiffre, le calcul porte 
sur un montant fictif obtenu en ajoutant 
à 310.000 francs : 

75 % de la part comprise entre 
310.000 et 445.000 francs ; 

50 % de la part comprise entre 
445.000 et 720.000 francs ; 

15 % de la part supérieure à 
720.000 francs. 

Les sommes indiquées ci-dessus ne 
sont prises que pour la moitié de leur 
valeur lorsque la cotisation porte sur 
une pension de réversion. 

Ces nouvelles dispositions sont appli­
cables à compter du 1 e r décembre 1951. 

Le Directeur du Personnel : 
BOURRIE. 

V A C A N C E S 1952 
Pendant la période du 1 e r août au 

20 septembre, la permanence ne 
fonc­tionnera, pour nos adhérents, 
que l'après-midi du lundi au 
vendredi de chaque semaine. 

Voir " DOCUMENTATION ", page 12 

PURS VINS D'E C9RBIÈRES 
Directement de la production 

PRIX très avantageux 
Marcellin COMBES, Négociant 

N» 85 à Lezignan Corbières (Aude) 
Fournisseur spécialisé 

des Cheminots 

IMPRESSIONS DE CONGRES 
Notre Union était largement repré­

sentée au Congrès fédéral des 23, 24 
et 25 mal, et ses délégués ont eu 
l'occasion d'y prendre la parole pour 
exposer à leur camarades actifs les 
préoccupations essentielles des re­
traités : 

1° Les faciltiés de circulation ; 
2° Le recrutement et la 
propagande; 3° Le problême aigu 
du calcul des pensions d'où l'indemnité 

de résidence est exclue. 
Soulignons fortement la grosse 

satisfaction que nous avons éprouvée 
devant l'intérêt manifesté par nos 
jeunes camarades vis-à-vis de ques­
tions dont l'échéance pouvait paraître 
bien lointaine et, de ce fait, quelque 
peu chimérique, & une bonne partie 
d'entre eux, si l'on considère le 
nombre imposant des « moins de 
30 ans » présents dans la - salle des 
séances. 

II est bien évident que, de toutes 
les revendications que nous avons à 
formuler, celle de l'incorporation 
dans la retraite des éléments qui en 
sont encore exclus et, en premier 
lieu, de l'indemnité de résidence est, 
de très loin, la plus importante. 

Sur ce point, des chiffres ont été 
donnés, qui ont concrétisé le préju­
dice subi par les cheminots retraités 
par rapport à leurs camarades de 
l'E. D. F. Ce préjudice résulte des 
conditions maintenues depuis cinq ans 
malgré les dispositions du protocole 
mettant fin a la grève de juin 1947.. 
Au surplus, ces conditions ne sont 
pas seulement préjudiciables aux 
vieux agents, mais elles frappent 
également les ayants-droit d'agents 
décédés à partir de la 16« année de 
services comptant pour la retraite et 
les chiffres qui ont également été 
fournis sur cette matière n'ont pas 
été sans faire réfléchir nos cama­
rades de tous âges. 

Précisons enfin et ceci- est à nos 
yeux très important, que notre Fédé­
ration .a pris, sur la question, une 
position très nette que le Congrès 
a adoptée, à l'unanimité : celle de ne. 
plus accepter d'augmentation de sa­
laires qui soit exclue du calcul des 
pensions. . 

Il va^de soi que nous ne pourrons jamais admettre un texte 
qui permet de telles - opérations et vous comprendrez, Monsieur le 
Ministre, que nous ne pensons • pas utile de le renforcer en lui 
donnant la nouvelle consécration du u Statut des retraités ». 

En ce qui concerne l'article 3 de ce projet de Statut, nous ne 
sommes pas davantage disposés à l'approuver et vous nous com­
prendrez certainement puisque lors de la dernière audience que 
vous avez bien voulu nous accorder, vous nous avez fait part 
de votre intention d'unifl :r définitivement le régime de pension 
de tous les cheminots retraités. 

Il ne nous paraît donc pas utile de consacrer dans un statut 
l'existence d'une formule de calcul de retraite, tenant compte de 
ce qu'un certain nombre très restreint d'anciens agents ont 
appartenu à des régimes antérieurs à celui, de 1911. 

Seule la S. N. C. F. pourrait dire exactement combien coûterait 
l'unification que nous réclamons avec tous les retraités, mais 
nous ne croyons pas nous tromper en disant que cela représen­
terait moins de 0,5 % du total actuel des pensions et pour quel­
ques années encore le nombre de retraités intéressés devant 
s'amenuiser assez rapidement. 

Lorsque les modifications de notre Règlement de retraites ont 
été décidées au début dé 1949, elles l'ont été pour tenir compte 
des modifications profondes apportées par la loi du 20 septem­
bre 1948 dans les pensions des fonctionnaires. 

Toutes n'ont pas représenté que des avantages pour les chemi­
nots et c'est ainsi qu'en ce qui concerne les minima de pension, 
nous y avons plutôt perdu. 

Il paraîtrait juste qu'en compensation, l'autre avantage que 
constitue l'unification des régimes, dont les fonctionnaires pro­
fitent depuis de longues années, soit accordé aux cheminots, 
d'autant, nous le répétons, que cela coûterait relativement peu 
et pendant peu d'années. 

Pour conclure, nous pensons, Monsieur le Ministre, que ce 
serait une erreur de traiter injustement une grande corporation 
comme la nôtre en la dotant d'un « Statut des retraités » imposé 
sans aucune discussion préalable. Un tel statut aura incontesta­
blement son utilité, mais il doit être fait avec les cheminots et 
permettre certaines rectifications possibles sans répercussions 
financières trop sensibles. 

Nous sommes assurés. Monsieur le Ministre, qu'il nous aura 
suffit d'attirer votre attention pour obtenir satisfaction quant à 
ces légitimes demandes. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de nos senti­
ments respectueux. 

Le Président : Léon DELSERT. 

v CHEMINOTS 
visitez cette FABRIQUE 

200 MODELES EXPOSES 

USINES FRANÇAISES 
DU MEUBLE 

A. GSLLEN * é *
176, rue de Charonne (XI e) 
Métro : BAGNOLET - Autobus 76 

Tél. : ROQ. 39-07 - 00-07 
PRIX ET GARANTIE DE FABRIQUE - REMISE TRÈS IMPORTANTE 

CONDITIONS SPECIALES ET TOUTES FACILITES SUR DEMANDE 

FOURNISSEUR DES MINISTERES DU TRAVAIL ET DE L'AIR 

Nous ne saurions trop l'en remer­
cier. 

Il était désirable que le problème 
du recrutement et de la propagande à 
faire par les retraités vienne en 
discussion devant le Congrès : nos 
jeunes camarades peuvent en effet 
nous apporter sur ce point, une aide 
précieuse et il s'agissait de mobili­ser 
toutes .les forces de notre Orga­
nisation. 

C'est maintenant fait et aucun de 
nos adhérents actifs ne devra partir 
en retraite sans être automatique­
ment « viré » à notre Union fédérale. 

Une liaison plus étroite sera doré, 
navant assurée entre actifs et re­
traités d'une même localité ou dans 
un même secteur, facilitant ainsi la 
tâche des uns et des autres et ren­
forçant, du même coup, nos moyens 
de propagande. 

La décision ministérielle accordant 
une carte de circulation de 100 km. 
aux titulaires de la Médaille de Ver­
meil a été favorablement accueillie 
dans nos milieux  c'est une vieille 

:

revendication à laquelle les retraités 
attachaient beaucoup de prix, d'au­tres 
nous tiennent également à cœur et c'est 
celles-là qu'un de nos cama­rades est venu 
exposer a la tribune du Congrès. 

Pourquoi faut-il qu'une autre déci­
sion ministérielle, si elle accorde un 
avantage à nos camarades actifs, et 
nous en sommes très heureux, sembla 
laisser de côté les retraités ? Kous 
voulons parler de l'octroi d'un per­
mis annuel aux filles majeures céli­
bataires habitant chez l'agent. L'ex­
clusion des retraités nous paraît re­
vêtir en l'occurrence, u n sens quelque 
peu péjoratif. Quelle différence y 
a-t-il, en effet, entre un actif et un 
pensionné ayant l'un et l'autre une 
fille remplissant les conditions sus-
visées ? La situation du retraité est 
aussi digne d'intérêt que celle de 
son jeune camarade, elle l'est plus 
encore si l'on se place sur le plan 
financier. C'est d'ailleurs ce que la 
Fédération a immédiatement fait 
observer au ministre.

Cette inégalité de traitement ne 
pourra qu'accroitre un peu plus 
l'amertume de certains vieux et 
loyaux serviteurs qui vont, par le 
fait même, avoir la sensation d'être 
mis à l'écart de la grande famille 
des cheminots. Un geste de bienveil­
lance, sinon de justice, eût été très 
apprécié et n'aurait pas coûté grand-
chose. Mais M. le Ministre se réserve 
peut-être une nouvelle occasion de 
nous faire plaisir, nous voulons l'es­
pérer. 

En conclusion nous disons que ce 
Congrès a été très réussi. Toutes les 
couches de la corporation, que ce 
soit sur le plan de la profession, sur 
celui de la hiérarchie ou sur celui 
de la chronologie des âges, étaient 
représentées et tous ceux qui l'ont 
demandé se sont librement exprimés, 
sans passion, mais au contraire avec 
cet accent de fraternelle amitié qui 
découle de notre doctrine. Bien sûr 
nos jeunes sont quelquefois impé­
tueux et manquent encore un peu 
de maturité, mais combien d'entre 
nous pourraient avec le recul du 
temps faire d'utiles comparaisons. 
Lorsque quelques années auront pas­sé, 
et que les cheveux blancs com­
menceront à parsemer les tempes, 
tout sera parfait et cette période 
de transition que nous, les anciens, 
avons tant redoutée ne sera plus 
qu'un mauvais souvenir. 

Dès maintenant da'ileurs, la Fédé­
ration recueille déjà les fruits de son 
action patiente et laborieuse des 
années passées : l'augmentation des 
effectifs, l'union toujours plus so­
lide de tous ses membres ne l'ont-
elle pas fait marcher de succès en 
succès lors des élections profession­
nelles qui se sont successivement dé­
roulées après la Libération. Les ré­
centes élections des représentants du 
personnel aux Comités mixtes vien­
nent, en lui apportant d'autres lau­
riers, non seulement de confirmer et 
d'affermir nos posiitons, mais encore 
de lui faire faire un grand pas en 
arvant qui a suscité d'un peu partout 
des félicitations et des encourage­
ments dont certains étaient pour le 
moins inattendus. Les esprits cha­
grins, ou intéressés 1... qui croyaient 
prophétiser en déclarant voir dans 
notre action des signes de désagré­
gation devront une fois de plus 
abandonner quelques illusions. 

R. SIRURGUET.

ASSURANCE AUTO ET MOTO 
Accid, tiers, garantie « illimitée » 

Tarif Cheminot (Province 52) 
2 CV , 2.817 fr. 

3- 4 CV 3.663 fr. 
6 ÇV5-  4.508 fr. 

7-10 CV ,
11-14 CV
Cycles à moteur 
Moto et Scooter 
Moto 2 CV

5.776 fr. 
7.326 fr. 
1.290 fr. 
2.600 fr. 
3.500 fr. 

Un an sans accid. ristourne 10% 
2 véhicules, cotisations sur un seul 

ASSURANCE INCENDIE 
Bâtiment, mobilier 1.000.000 fr. 

1.000 francs par an 
E. ADAM, Assureur-Conseil Agréé 

181, rue Lafayette, PARIS
NORD 55-56 (Timbre répons*) 

et vous
 
 aussi 
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D E P U I S p l u s i e u r s s e m a i n e s , v o u s ê t e s a u c e n t r e d ' é v é ­
n e m e n t s d ' u n e i m p o r t a n c e e x c e p t i o n n e l l e  . 

L e s u n s . i n s i s t a n t s u r v o t r e r e f u  s d e v o u s a s s o c i e 
r a u x m a n i f e s t a t i o n s e t a u x g r è v e s f o m e n t é e s p a r l a C  . G . 
T . , à l ' i n s t i g a t i o n d u p a r t i c o m m u n i s t e , o n t v o u l u y v o i r 
s o i t u n e a d h é s i o n d e v o t r e p a r t à l a p o l i t i q u e d u 
G o u v e r n e m e n t  , s o i t l e s p r e m i e r s s i g n e s d ' u n e d i s l o c a t i o n 
d e l a C . G . T . , p r é l u d e d ' u n r e g r o u p e m e n t s y n d i c a l . 
D ' a u t r e s , a u c o n t r a i r e , s o u l i g n e n t l a d é s a f f e c t i o n c r o i s s a n t  e 
d e l a c l a s s e o u v r i è r e à l ' é g a r d d e l ' e x p é r i e n c e à l a q u e l l e 
M . P I N À  Y a a t t a c h é s o n n o m . 

P o u r s a p a r t , l a C . F. T . C  . e s t i m e q u e c h a c u n e d e 
c e s i n t e r p r é t a t i o n s , e n a p p a r e n c e c o n t r a d i c t o i r e , c o m p o r t e 
u n e p a r t d e v é r i t é , m a i  s q u ' a u c u n e n e l a c o n t i e n  t t o u t e . 

V o u s d i t e  s n o n à l a p o l i t i q u e P I N À Y c o m m e v o u s 
a v e z d i  t n o n à l a C . G . T . , p a r c e q u e v o u s v o u l e z v o i r 
p o s e r c l a i r e m e n t l e s p r o b l è m e s q u i v o u s p r é o c c u p e n  t e t 
ê t r e a s s o ­c i é s à l a r e c h e r c h e d e l e u r s o l u t i o n . D a n s u n 
c a s c o m m e d a n s l ' a u t r e  , v o u s a v e z v o u l u m a r q u e r p a r 
v o t r e a t t i t u d e v o t r e r e f u s d e t o u t e  s l e s c o n f u s i o n s . 

C o n f u s i o  n p o l i t i q u e d e l a b a i s s e d e s p r i x . C e 
n ' e s t c e r t e  s p a s l a b a i s s e d e s p r i x q u e v o u s c o n d a m n e z , 
b i e n a u c o n t r a i r e . V o t r e p a r t i c i p a t i o n a u x m a n i f e s t a t i o n  s 
d u 2 8 m a l  , o r g a n i s é e s p a r l a C . F . T . C , m o n t r  e v o t r e d é s i r d e l a v o i r 
m e n e r , p a r d e s m o y e n  s e f f i c a c e s , à b i e n r a p i d e m e n t . M a i s 
v o u s e s t i m e z q u e l a m o r a l e  , n i l ' e f f i c a c i t é , n ' o n t - r i e n à 
g a g n e r d ' u n e p o l i t i q u e d o n t l e s r é s u l t a t s l e s p l u s é v i d e n t s 
d e m e u r e n t l ' a m n i s t i e f i s c a l e e t l a c l a u s e o r p o u r l e s c a p i t a u x , 
t a n d i  s q u e l e s s a l a i r e s s o n t p r a t i q u e m e n t b l o q u é s . C  e 
n ' e s t c e r t e s p a s l a p r e m i è r e f o i s q u e v o u s ê t e s v i c t i m e s d e 
l ' i n j u s ­t i c e f i s c a l e . M a i  s v o u s a v e z r a i s o  n d e p e n s e r q u e 
c ' e s t d é p a s s e r l a m e s u r e q u e d e p a r e  r d e s v e r t u s d u 
c i v i s m e c  e q u i n ' e n e s t q u ' u n e c a r i c a t u r e . 

C o n f u s i o n é g a l e m e n  t l ' a t t i t u d e d e l a C . G . T . 
V o u s ê t e s a t t a c h é s à l ' i n d é p e n d a n c  e d e s s y n d i c a t s à I 
é g a r d d e s p a r t i s p o l i t i q u e s . I l s ' a g i t l à d ' u n e t r a d i t i o n 
s y n d i c a l e f r a n ­ç a i s e p r e s q u e a u s s i a n c i e n n e q u e l e 
s y n d i c a l i s m e l u i - m ê m e . V o u s s a v i e z c e p e n d a n t q u e , d a n s 
l a p r a t i q u e , l a C  . G . T . a v a i t p r i s d e p u i s p l u s i e u r s a n n é e s , 
p a s m a l d e l i b e r t é a v e c c e p r i n c i p e . N é a n m o i n s , v o u s 
p e n s i e z q u e c e s e n t o r s e s à l a C h a r t e d ' A m i e n s n e v o u s 
e n t r a î n e r a i e n t p a s d a n s u n e a c t i o n p o l i t i q u e d e p a r t i  . 
M a i s d è s l o r  s q u e v o s d i r i g e a n t s e n t e n d e n t v o u s f a i r e 
a s s u m e r l e s m ê m e s o b l i g a t i o n s q u e c e l l e s q u i d é c o u l e n t 
d e l ' a p p a r t e n a n c e a u p a r t i c o m m u n i s t e  , v o u s n e m a r c h e z 
p a s . E n d é p i t d e c e q u e r a c o n t e l a C . G . T . , v o u s s e n t e z t r è s 
b i e n q u e s i t r a h i s o n d e l a c l a s s e o u v r i è r e i l y a , e l l e 
n ' e s t p a s l e f a i t d e c e u x q u i o b s e r v e n  t s t r i c t e ­m e n t l e s 
r è g l e  s s t a t u t a i r e s , i n t e r d i s a n t l a c o n f u s i o n d e l ' a c t i o n 
p o l i t i q u e e t d e l ' a c t i o n s y n d i c a l e , m a i  s l e f a i t d e c e u x 
q u i n e l e s r e s p e c t e n t p a s . 

C e n ' e s t p a s p o u r a u t a n t q u e v o u s ê t e  s p r ê t s à 
a c c e p ­t e r t o u s l e s r e g r o u p e m e n t s s y n d i c a u x q u e l ' o n v o u s 
p r o p o s e , s u  r l a s e u l e b a s e d ' u n a n t i - c o m m u n i s m e m i l i t a n t . 
V o u s s a v e z q u  e c  e s e r a i t p e r p é t u e r l a c o n f u s i o n a c t u e l l e 
q u e d e s ' e n g a ­g e r d a n s u n m o u v e m e n t d o n t l e  s b u t s , l e 
p r o g r a m m e e t l e s m o y e n s d ' a c t i o n n e c o r r e s p o n d r a i e n t p a s 
à v o t r e c o n c e p t i o n d e l ' h o m m e e t d e l a s o c i é t é . C ' e s t c e t t e 
c o n f u s i o n q u e , p o u r s a p a r t , l a C . F . T . C  . e n t e n  d é v i t e r 
e n r a p p e l a n t , à t o u s c e u x q u i d é s i r e r a i e n t s e d i r i g e r v e r s 
e l l e , l e s g r a n d e s l i g n e s d  e s o n p r o g r a m m e . 

/. - Pour une économie nouvelle

Le rôle du syndicalisme 
d'aujourd'hui est de les utili­
ser en vue de construire une 
société plus juste et plus.fra­
ternelle. 

A cette fin, la C.F.T.C. vous 
propose tout à la fois une mo­
rale sociale, un programme de 
réformes profondes, des insti­
tutions. 
• Nôtre morale, la morale so­
ciale chrétienne, parce qu'elle 
place l'homme au centre de 
l'activité économique, le libère 
du jeu des prétendues fatalités 
économiques et historiques, 
prétexte d'agissements égoïstes 
dictés par des intérêts de 
groupes et de classes. 

Une politique économique 
qui se propose d'obtenir la 
libération et l'épanouissement 
de l'homme par : 

— le plein emploi de la 
main-d'œuvre et le droit 
du travailleur à sa place 
dans l'entreprise, 

— la pleine utilisation des 
richesses naturelles, 

— l'accroissement du poten­
tiel économique de la 
France et de l'Union 
Française, ce qui sup­
pose que l'investissement 
n'est pas subordonné aux 
caprices de l'épargne, • 

— la réforme fiscale assu­
rant plus de justice et 
aidant à lutter contre 
l'inflation par la recher­che 
constante de l'équili­bre 
entre la production 

des biens 
d'équipement et la 
production des biens 
de consommation, — par une politique du pou­
voir d'achat suivant la 
progression du dévelop­
pement des forces 
pro­ductrices. 

Un programme de réformes 
institutionnelles permettra d'at­
teindre les objectifs de cette 
politique et de favoriser la 
promotion ouvrière. Il com­
porte comme pièce essentielle : 

— une réforme de la struc­
ture des entreprises 
as­surant la 
participation des 
travailleurs à la ges­tion 
et aux bénéfices, — une organisation de la 
profession sur une base 
paritaire, seule suscep­
tible d'obtenir une hau­
te productivité nationale 
sans recourir à des me­
sures brutales de ferme­
ture des entreprises non 
rentables, 

— Un Conseil économique 
et social doté de 
pou­voirs réels avec 
décen­tralisation 
régionale, — un ministère de l'écono­
mie nationale et du plan 
assurant l'adaptation de 
la production au besoin, 
le développement des 
for­ces productrices et 
l'in­dépendance 
économique du pays. 

//. - Pour la défense de lo liberté 

L A C.F.T.C. es t ime que 
les dangers que font 
courir au pays et au 
monde les tenants des systèmes écono­

miques et politiques libéraux 
ou totalitaires, ne pourront 
être écartés ni par la répres­
sion, ni. par les armes. 

La C.F.T.C. condamne donc 
toute restriction à la liberté 
tant d'expression que d'asso­
ciation, sous quelque forme ou 
sous quelque régime que ce 
soit, et toute atteinte aux ga­
ranties juridiques ' accordées 
aux personnes en tant que ci­
toyen, délégué du personnel, 
membre de comité d'entre­
prise ou militant syndical. 

Les différents groupes, si 
divergentes que soient les as­
pirations, doivent pouvoir co­
exister dans l'ordre et la paix, 
à condition pour eux de res­
pecter les exigences de la 
liberté individuelle et collec­
tive. 

La société de demain, en 

effet, ne saurait se construire 
que dans un climat de liberté, 
c'est-à-dire que le pouvoir doit 
laisser aux personnes, comme 
aux groupes, tous les moyens 
démocratiques d'exprimer et 
de défendre leurs opinions et 
leurs intérêts sous réserve du 
respect nécessaire de l'intérêt 
général dont l'Etat est respon­
sable, à condition pour lui de 
se tenir rigoureusement au-
dessus des intérêts particu­
liers. 

Ceci implique que tous les 
hommes doivent êlre m i s 
dans des conditions de vie 
matérielle et morale telles 
qu'ils puissent utiliser les li­
bertés dans le sens de l'épa­
nouissement de la personne 
comme de la communauté. 

Ceci implique également, en 
ce qui concerne particulière­
ment les travailleurs, le res­
pect des droits d'expression 
de leurs groupements syndi­
caux. 

///. - Pour lo défense de la paix 

LA C.F.T.C. a toujours 
con­damné, de la façon 
la plus formelle, 
l'exploita­tion et l'oppression du 

travail­leur par le capitalisme 
privé, comrtie par les 
régimes tota­litaires, quels 
qu'ils soient. 

Malgré leurs différences ap­
parentes, ces derniers abou­
tissent tous à une société sans 
liberté et sans justice. Fascis­
me de droite, fascisme de 
gauche sont l'un et l'autre les 
fils ingrats du libéralisme éco­

nomique livré à sa logique 
interne. 

Pour autant, il ne serait pas 
juste de ne pas constater 
l'exis­tence en France d'un 
certain nombre de libertés 
essentielles dont l'usage 
pratique demeure possible, ce 
qui constitue une supériorité 
sur les régimes to­talitaires. 

Mais ces libertés ne demeu­
reront que dans la mesure où 
elles serviront le progrès éco­
nomique et social. 

 P OUR les Français qui, 
en l'espace d'une 
seule gé­nération, 
ont souffertdeux fois des effets de la guer­re, 

l'idée de paix recueille, 
d'elle-même, l'unanimité des 
esprits et des coeurs. 

Malheureusement, l'idée de 
paix est de celles où la con­
fusion est la plus facile et la 
plus criminelle. 

La paix est cette tranquil­
lité de l'ordre qui devrait 
obliger au travail pour le pro­
grès et la justice au service 
de tous les hommes. Or, la 
confusion actuelle consiste en 

ce que les forces qui se dis­
putent la domination mondiale  
mettent l'amour de la paix au 
service de la haine en en fai­ 
sant un simple instrument de  
propagande. 

La coexistence pacifique des 
peuples suppose d'autres con­
ditions : d'abord par le dia­
logue, la découverte des oppo­
sitions, la recherche des 
moyens de les surmonter, en­
suite la détermination 
des points de rencontre 
sur les­quels pourraient 
converger les efforts des uns 
et des autres, comme par 
exemple le déve­

loppement du niveau de vie 
des peuples les plus déshérités. 

Mais ce n'est que dans la 
mesure où les bloes d'Etats, 
qui s'affrontent actuellement, 
se seront rapprochés par l'ef­
fort de justice sociale et de 
liberté que les menaces de 
guerre seront définitivement 
écartées. 

La C. F. T. C. estime que le devoir 
de la France est da tout mettre 
en œuvre pour empêcher 
l'affrontement . des forces 
antagonistes et permet­tre ainsi 
l'effort de compré­hension 
qu'elle ne saurait ja­mais 
abandonner. 

/V. - Le «pluralisme 
syndical » 
phénomène 

nécessaire 

actuellement A L'HEURE où une 
campa­gne se dessine 
en faveur d'un 
regroupement syn­dical, la C.F.T.C. tient à rappe­

ler la déclaration de son con­
grès rie 1951, déclaration selon 
laquelle: « dans les circonstan­
ces actuelles, et pour l'avenir 
prévisible, de vastes groupe­
ments syndicaux dont, inévita­
blement l'orientation serait mal 
définie, n'aboutirait, en fait, 
qu'à affaiblir le mouvement 
syndical français dans son 
ensemble, notamment en déta­
chant de lui une importante 
fraction des adhérents et des 
militants que groupe le syn­
dicalisme chrétien. » 

La C. F. T. C. tient également 
à rappeler que, depuis sa fon­
dation, le mouvement syndical 
français a toujours tenu à se 
donner comme objectif essen­
tiel, au-delà de la défense des 
intérêts immédiats des travail­
leurs, l'édification d'une so­
ciété nouvelle plus juste et 
plus fraternelle. Ceux qui le 
conduisent, si diverses que 
soient les tendances entre les­
quelles il s'est divisé, ont fait 
reposer toute son action sur 
une certaine conception de 
l'homme et de la destinée 
humaine. 

Dans ces conditions et tant 
que les travailleurs français 
seront divisés sur les concep­
tions morales dont ils enten­
dent s'inspirer dans leur ac­
tion militante, le pluralisme 
syndical est un phénomène 
nécessaire. 

Dans les circonstances ac­
tuelles, un regroupement des 
forces syndicales qui vou­
drait se créer malgré ces di­
vergences de fond, sombrerait 
inévitablement dans la confu­
sion, la faiblesse et l'ineffica­
cité. • 

Par contre, chaque fois que 
l'accord est possible entre les 
diverses organisations sur des 
objectifs concrets, précis et li­
mités, la C. F. T. C. a toujours 
souhaité que l'unité se réalise 
dans l'action. Elle affirme 
qu'aujourd'hui, comme hier, 
cette unité qui peut revêtir 
les formes les plus diverses 
depuis le cartel intersyndical 
jusqu'aux simples contacts'fra­
ternels entre militants est sus­
ceptible de donner au syndi­
calisme sa pleine efficacité. 
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